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Caroline Bartl, Claude Marcet, Robert Iselin, Jacques Pagan, 
Yvan Galeotto et Gilbert Catelain « La propreté ça change la vie »  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 28 avril 2005, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une motion qui a la teneur suivante : 

Le GRAND CONSEIL de la République et Canton de Genève 
considérant: 

– que la propreté induit la confiance et qu’elle est le témoignage du respect 
que l’on porte à autrui et à son environnement; 

– que certains moyens d’expression, comme les tags ou les graffitis sont 
porteurs de symboles contraires, exprimant la chienlit, l’irrespect, le 
laisser-aller et le laxisme du principe décadent institué en mai 68, selon 
lequel il serait  « interdit d’interdire »; 

– que, victime de ce slogan, Genève autrefois symbole de « propreté 
suisse » a perdu son aura, notamment par la faute des tags qui recouvrent 
les murs de nos quartiers; 

– que beaucoup de citoyens genevois ont honte de leur ville et que les 
visiteurs venant constater la « fameuse propreté suisse » repartent avec 
une image de la « Genève Internationale » fort éloignée de celle qu’ils 
imaginaient; 
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– qu’il convient de restaurer pour Genève une image d’elle-même qui soit 
nette et positive, étant rappelé que notre économie, aujourd’hui 
vacillante, s’est construite sur des valeurs positives comme le respect et le 
sérieux, fondement de la qualité des prestations offertes, 

invite le Conseil d'Etat à  

– adopter une politique répressive efficace, aux fins de faire sanctionner les 
auteurs de ces déprédations, et d’actionner, cas échéant, les responsa-
bilités parentales lorsque celles-ci sont défaillantes; 

– lancer une campagne d’incitation au nettoyage auprès des propriétaires 
d’immeubles, victimes de déprédation, en les encourageant par des aides 
sous forme d’allégements fiscaux; 

– lancer une campagne d’affichage « GENÈVE VILLE PROPRE», « LA 
PROPRETÉ ÇA CHANGE LA VIE » en toutes langues utiles; 

– agir par une campagne de sensibilisation dans les établissements 
scolaires rappelant clairement aux enfants et « ados » les limites de leurs 
droits, ainsi que leur devoir de respecter autrui; 

– informer désormais annuellement le Grand Conseil sur l'état de la 
situation des tags à Genève, des mesures prises, ainsi que des résultats 
obtenus. 

 

Préambule 

La réponse à la présente motion se concentrera sur les invites de celle-ci 
et débutera par un certain nombre d'observations. 

Force est de constater que, au fil du temps, les habitudes ont évolué et que 
les espaces publics ont été investis par la population pour  y manger, y jouer 
ou même y dormir. Parallèlement, les manifestations populaires se sont 
multipliées. 

Par ailleurs, en vingt ans, le canton a vu sa population augmenter de 
50'000 habitants, tandis que le nombre de chiens s’accroissait fortement. 

On a également assisté au développement de la restauration rapide, à la 
consommation de biens jetables et à une montée des incivilités, se traduisant 
notamment par la dégradation des bâtiments due aux tags et graffitis. 

Ces facteurs ont pour conséquence un accroissement des déchets produits 
et de la dégradation des lieux publics provoquant le sentiment que le canton 
de Genève n'est plus aussi propre qu'auparavant. 

Le 23 janvier 2004, le Grand Conseil a adopté la loi 8519 ouvrant un 
crédit extraordinaire d'investissement de 5 179 324 F pour les travaux 
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d'effacement des tags sur les bâtiments scolaires et administratifs propriété de 
l'Etat de Genève. A ce jour, le tiers de ce crédit a été engagé pour le 
nettoyage des bâtiments scolaires (cycles d’orientation et collèges). 

Les élèves sont sensibilisés à ces questions lors des cours d’éducation 
citoyenne et dans le cadre d'actions menées en collaboration avec les parents  
et les enseignants, avant et après le nettoyage du bâtiment. Ces mesures 
d'accompagnement, le nettoyage lui-même, ainsi que l'effaçage immédiat des 
nouvelles inscriptions indésirables ont un effet très positif. 

 

Le Plan propreté Canton - Communes 

En 2001 a été lancé le projet « Propreté dans les rues et la nature », suite à 
une réunion de responsables techniques de diverses communes et du canton. 

Ce projet, piloté par le service cantonal de gestion des déchets (GEDEC) 
du département de l'intérieur, de l'agriculture et de l'environnement (DIAE), a 
été mis en œuvre par le biais de trois groupes de travail portant sur la 
logistique et l'infrastructure, l'information et la sensibilisation ainsi que la 
répression. 

Le 27 avril 2005, le Conseil d’Etat a adopté le « Plan propreté Canton –  
Communes » qui a pour objectif de rendre à Genève son statut de ville et de 
canton propre, reconnu jusqu'alors sur les plans national et international. 

Ce plan propreté, fruit de la collaboration des services de nombreuses 
communes genevoises, de la Ville de Genève et de l’Etat, dresse un bilan 
global de la situation et de l'évolution de la saleté à Genève. 

Il résume l’état de la législation cantonale, ainsi que celui des actions 
menées et propose un plan général de mesures qui répond très largement aux 
objectifs de la présente motion, en fixant des buts précis en matière de lutte 
contre les déjections canines, les détritus, les dépôts sauvages d’objets 
encombrants, l’affichage sauvage, les tags et les graffitis. 

Le tableau ci-dessous présente les buts à atteindre d’ici 2009 dans ces 
différents domaines : 
 

Détritus 
Atteindre un état de propreté démontrant à la 
population que Genève est redevenue propre, y 
compris durant les week-ends. 

Déchets 
encombrants 

Eradiquer les dépôts de déchets encombrants 
sauvages. 

Déjections  
canines  

80 % des déjections canines doivent être ramassés 
par les propriétaires de chiens. 
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Tags Diminuer de 80 % la surface taguée des bâtiments 
publics et privés. 

Affichage sauvage Eradiquer l’affichage sauvage. 

 

La motion 1592 portant essentiellement  sur la problématique des tags et 
des graffitis, cette question fera l'objet de l'essentiel des développements qui 
suivent. 

 

Répression 

La première invite de la motion demande au Conseil d’Etat d’adopter une 
politique répressive efficace, afin de sanctionner les auteurs de déprédations 
et d'actionner, cas échéant, les responsabilités parentales lorsqu'elles sont 
défaillantes. 

L’élaboration du « Plan propreté Canton – Communes » a permis de 
constater que la législation cantonale contient déjà un arsenal répressif 
efficace en matière de propreté : loi sur la gestion des déchets (L 1 20), 
règlement d’application de la loi sur la gestion des déchets (L 1 20.01), 
règlement sur la propreté, la salubrité et la sécurité publique (F 3 15.04), loi 
sur les procédés de réclame (F 3 20), règlement d'application de la loi sur les 
procédés de réclame (F 3 20.01)  

En particulier, dans le domaine de la répression des auteurs de tags et de 
graffitis, il convient de rappeler que l’article 1 al. 1 du règlement sur la 
propreté, la salubrité et la sécurité publiques (F 3 15.04) interdit de salir, 
maculer ou détériorer d’une manière quelconque la voie publique, les 
monuments, les clôtures et les murs des constructions publiques ou privées, 
les installations destinées à l’usage du public ou les objets entreposés sur la 
voie publique, dans les cours, allées, passages et chemins privés. Selon 
l’article 42 de ce même règlement, les contrevenants aux dispositions du  
règlement sont passibles des peines de police, sans préjudice de plus fortes 
peines en cas de crimes ou de délits, la police cantonale ainsi que les agents 
de sécurité municipaux (ASM) étant compétents pour l’application de ces 
mesures. 

Par ailleurs, les règles du code civil permettent d'actionner les 
responsabilités parentales, si nécessaire. 

Le problème qui se pose aujourd'hui n'est donc pas au niveau législatif, 
mais au niveau de la mise en œuvre des dispositions prévoyant des sanctions. 
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     Le « Plan propreté Canton – Communes » présente une synthèse des 
pratiques efficaces en matière de lutte contre les tags, pratiques qui pourraient 
à l’avenir être généralisées à l’ensemble des acteurs genevois (Canton et 
communes). Ces pratiques sont les suivantes : 

– La gendarmerie effectue une collecte d’informations de tous les tags 
recensés par les CFF, lors de manifestations ou dans les plaintes des 
ASM, notamment par le biais de photographies numérisées et enregistrées 
de manière centralisée.  

– Dans certains cycles d’orientation, il est systématiquement procédé à une 
enquête : une photographie est prise du tag qui est immédiatement 
nettoyé ; un classeur des signatures est tenu à jour ; une enquête a lieu 
auprès des élèves ; un décryptage des signatures est effectué, ainsi qu'une 
recherche des auteurs afin de les sanctionner. Le DAEL, représentant du 
propriétaire « Etat de Genève », dépose plainte pénale dans tous les cas 
qui lui sont signalés (environ 100 plaintes par an). 

– Dans de nombreuses communes, les tags sont photographiés et font 
l’objet d’une plainte systématique de la part des ASM à la police de sûreté 
du département de justice, police et sécurité (DJPS). En cas d’arrestation, 
les tagueurs sont jugés et condamnés à des travaux d’utilité publique en 
faveur de la commune, le nombre de jours variant selon la gravité des cas. 

Le plan rappelle qu’il est nécessaire que l'Etat et les communes appliquent 
et fassent appliquer les lois et règlements en vigueur en coordonnant leurs 
actions. Ainsi, le barème des amendes infligées dans le canton sera 
uniformisé et communiqué à la population, dans le cadre d’une campagne 
d’information globale sur la propreté en mentionnant qu'il s'agit, dans la 
règle, d'un tarif de base qui peut évoluer en fonction de la gravité de 
l’infraction. 

Au vu de ce qui précède, il est de l'avis du Conseil d'Etat qu'il n’y a pas 
lieu d’augmenter l’arsenal répressif en vigueur, une application plus 
rigoureuse des lois et règlements, telle que prônée par le Plan propreté, étant 
suffisante. 

 

Campagne d'incitation des propriétaires d’immeubles 

La deuxième invite propose au Conseil d’Etat de mettre en place une 
campagne d’incitation au nettoyage auprès des propriétaires d’immeubles 
tagués, en les encourageant par des aides sous forme d'allègements fiscaux. 



M 1592-A 6/41 
 

Le « Plan propreté Canton – Communes » propose de promouvoir le 
système d'abonnement pour le nettoyage des tags mis en place avec succès 
par la Fondation du Vieux Carouge sur le modèle de Lyon. 

Cette solution, qui fait appel à la solidarité entre propriétaires en créant un 
fonds commun financé par des abonnements, est jugée plus facile et plus 
rapide à mettre en oeuvre que les allègements fiscaux proposés par la 
présente motion. En effet, la mise en place d'allègements fiscaux signifie une 
procédure particulièrement lourde. Par ailleurs, la mise en place d'un système 
d'abonnement représente une bonne solution pour les quartiers historiques ou 
touristiques du canton. 

Toutefois, pour qu’une telle mesure soit efficace, il convient d’enlever les 
tags le plus vite possible et de poser des surfaces anti-adhésives sur les 
immeubles, pour autant que le matériau de la façade le permette. 

Relevons par ailleurs que de nombreuses communes mettent des murs à 
disposition des graffiteurs pour qu’ils puissent s’exprimer librement. 

 

Campagnes d’information auprès des jeunes et de la population en 
général 

Les troisième et quatrième invites appellent le Conseil d’Etat à mettre sur 
pied une campagne d'affichage sur le thème de la propreté ainsi qu'une 
campagne de sensibilisation dans les établissements scolaires. 

De manière générale, l'information et la sensibilisation passeront par des 
actions qui seront mises en œuvre conjointement par le canton et les 
communes. 

Ainsi, des campagnes d’information seront réalisées avec pour objectif 
principal de faire comprendre à la population que l'espace public constitue 
son cadre de vie et qu'il doit donc être respecté, afin d'assurer l'harmonie au 
quotidien. 

A ce titre, il est prévu de reconduire chaque année l’expérience d’une 
« Journée de la propreté » dans les communes, étant précisé qu'elle est 
encouragée et fédérée par l'Etat. 

Afin d’informer la population genevoise sans pour autant lancer de 
campagnes somptuaires, le plan recommande également de trouver des 
synergies avec des campagnes d'information existantes. 

C’est notamment le cas avec celle portant sur le tri des déchets qui est en 
cours dans les écoles primaires et avec celle liée à la problématique des tags, 
qui a débuté avec l'adoption de la loi 8519 ouvrant un crédit extraordinaire 
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d'investissement de 5 179 324 F pour les travaux d'effacement des tags sur les 
bâtiments scolaires et administratifs de l'Etat de Genève. 

Enfin, la problématique de la propreté sera aussi intégrée dans les 
brochures éditées par les communes et l'Etat telles que calendriers 
communaux, guide des déchets, etc. 

C'est dire que les mesures proposées dans le « Plan propreté Canton – 
Communes », inspirées de pratiques communales avérées, misent sur la 
coopération entre canton et communes et vont dans le sens des 
préoccupations des motionnaires. 

 

Bilan annuel sur l’état de situation des tags à Genève 

La cinquième invite requiert du Conseil d'Etat qu'il informe désormais 
annuellement le Grand Conseil sur l'état de situation des tags à Genève, des 
mesures prises ainsi que des résultats obtenus. 

A cet égard, il faut tout d'abord relever que la notion de « saleté » est 
relative, la perception de la propreté restant un phénomène subjectif. En effet, 
il n’existe pas de critère scientifique ni d’étude comparative pour permettre 
d'affirmer que Genève est plus sale aujourd’hui qu’il y a vingt ans ou qu'elle 
est plus sale que d’autres villes. En l’absence de critères quantitatifs, une rue 
sera perçue comme propre par certains et sale par d’autres, en fonction de 
leurs critères socioculturels. 

Aussi, le Conseil d’Etat propose la création d’un « Baromètre de la 
propreté ». Ce nouvel outil s'appuiera notamment sur le résultat d'enquêtes 
réalisées auprès du public. L'observation comprendra également une grille 
d'analyse ayant pour vocation de « mesurer » la propreté des rues à partir de 
constatations objectives, tirées par exemple du recensement des nouveaux 
tags ou des surfaces nettoyées. Ce nouvel outil de pilotage permettra à 
l’avenir de mesurer l’état de propreté du canton et de constater l’effet des 
dispositions adoptées. L’ensemble de la population genevoise sera ainsi 
informé régulièrement, par voie de presse, de l’état de la propreté du canton 
et de l’amélioration de la situation. 

 

Conclusion 

Le « Plan propreté Canton – Communes » répond aux préoccupations 
énoncées par les auteurs de la présente motion, en dépassant le cadre de ces 
dernières, puisqu’il propose des mesures appropriées pour pallier les 
problèmes de saleté rencontrés dans le canton et les communes, non 
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seulement par rapport aux tags, mais aussi par rapport aux déjections canines, 
déchets encombrants, affichage sauvage et détritus. 

En conclusion, il sera retenu de ce qui précède que :  

– l’arsenal répressif en matière de propreté existe déjà et est adéquat. 
Cependant,  sa mise en œuvre doit être plus stricte et uniformisée ; 

– l’incitation au nettoyage passera par un système d’abonnements similaire 
à celui appliqué par la Fondation du Vieux Carouge, plutôt que par des 
allégements fiscaux, cette solution permettant une mise en pratique plus 
rapide, plus facile et moins onéreuse ; 

– Le « Plan propreté Canton – Communes » axe principalement son action 
sur des campagnes d’information et de sensibilisation visant les 
établissements scolaires et la population genevoise en général ; 

– le baromètre de la propreté, en cours d’élaboration, permettra à 
l’ensemble de la population genevoise d'être informée sur l’évolution de 
la propreté cantonale. Il fera l'objet d'une diffusion régulière auprès de la 
population et des élus. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 
 
 
 
Annexe : « Plan propreté Canton – Communes » 
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Adopté par le Conseil d'Etat le 27 avril 2005 
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RÉSUMÉ 
 
 

Durant ces dernières années, la sensibilité et le comportement des citoyens 
en rapport avec l'espace public urbain ont évolué. Nouvelle utilisation de 
l'espace public, changement dans les modes de consommation, montée de 
l'incivilité, augmentation de la population, tout ceci concourt à un sentiment 
général de dégradation de l'espace public.  
 
Suite à une réunion des responsables techniques de diverses communes et 
du canton en décembre 2001, il a été décidé de lancer le projet " Propreté 
dans les rues et la nature ", comprenant trois groupes de travail : logistique 
et infrastructure, information et sensibilisation, répression. Ce projet a été 
piloté par le service cantonal de gestion des déchets (GEDEC). Avec  le 
concours des représentants des diverses communes concernées, majoritai-
rement des communes urbaines et périurbaines, un bilan de la situation sur 
les principaux thèmes - détritus, déchets encombrants, déjections canines, 
affichage sauvage, tags et graffitis - a été établi. Par ailleurs, une analyse de 
la législation en vigueur a permis de mettre en évidence les bases légales 
existantes et les besoins en la matière, notamment au niveau de la logistique 
et de la répression. Des principes et des objectifs concernant l'action dans le 
canton de Genève en matière de propreté et de salubrité publique ont été 
définis. Tenant compte de la spécificité d'un Canton-ville comme Genève, 
vitrine internationale de la Suisse et haut lieu du tourisme, il s'agit de garantir 
un cadre de vie agréable en milieu urbain et périurbain. Il est également spé-
cifié que si les comportements inciviques ne cessent pas, malgré une logisti-
que adéquate et une information soutenue, des mesures répressives seront 
appliquées. 
 
Dans les trois axes d'action en matière de lutte contre la malpropreté que 
sont la logistique, l'information et la répression, en partenariat avec les com-
munes, un état de la situation a été établi, ainsi qu'une synthèse des prati-
ques efficaces et des pratiques inutiles, disponible à l'annexe 1. Cette ana-
lyse s'est également penchée sur les solutions adoptées par quelques villes 
européennes (Paris, Bruxelles, Evian et Thonon-les-Bains).  
 
Faisant suite au bilan et aux objectifs de la politique cantonale en matière de 
propreté, un plan de mesures à mettre en œuvre a été défini nécessitant 
l'application des lois et règlements en vigueur, ainsi que certaines modifica-
tions de ceux-ci. Le plan de mesures est assorti de recommandations pour 
les communes et les services cantonaux concernés. Un baromètre de la pro-
preté devrait également voir le jour afin de suivre de manière plus objective 
le résultat des efforts entrepris. 



M 1592-A 12/41

Plan propreté Canton - communes 4 

 
 

I. INTRODUCTION  
 
 

Pourquoi un plan de propreté cantonal ? 
 
Au cours des vingt dernières années, les espaces publics ont moins changé que les 
citoyens. Il y a pratiquement toujours les mêmes parcs, les mêmes quais, les mê-
mes pelouses et les mêmes squares. Mais, en vingt ans, le canton a gagné 50’000 
habitants, dont 20’000 en Ville de Genève, et la population s’est enrichie de person-
nes issues d’ethnies et de cultures très variées.  
 
Le nombre des chiens, lui aussi, s’est fortement accru : on recense actuellement 
26’500 chiens dans le canton, soit plus de 100 chiens au kilomètre carré. 
 
Or, tout le monde a appris à profiter des espaces publics. Il est fini le temps où il 
était interdit de marcher sur les pelouses et où les employés de banque se ca-
chaient pour manger leur sandwich de midi : les parcs genevois ressemblent dé-
sormais à ceux de Londres ou de New York, avec une population qui s’y restaure, y 
court, y joue et s’y repose sans complexe, comme si elle était dans son jardin. De 
nouveaux bancs et de nouveaux arbres ont été disposés sur plusieurs petites pla-
ces qui sont devenues plus agréables à vivre.  
 
Pour parfaire le tableau, il ne faudrait pas oublier la multiplication des manifestations 
populaires qui envahissent régulièrement les rues, telle la Fête de la musique ou les 
fêtes de quartiers. Bref, par certains aspects, la qualité de vie urbaine s’est amélio-
rée à Genève. Et même s’il n’y a jamais eu autant de voitures, il est toujours plus 
facile de s’y détendre, de s’y déplacer sans moteur et de vivre à l'extérieur.  
 
L’augmentation du nombre d’habitants et leur appropriation de l’espace public ont 
évidemment provoqué une augmentation des déchets produits dans les rues et les 
parcs. Les services d’entretien ont dû s’y adapter au fil des ans, en multipliant les 
poubelles et les tournées, dont certaines ont même lieu durant les week-ends.  
 
Ainsi, durant ces dernières décennies, Genève a vu le comportement de ses ci-
toyens évoluer face à la propreté dans les rues et la nature. Par ailleurs, la classe 
politique a pris conscience de la montée de l’incivilité, laquelle se traduit également 
par des comportements liés à la malpropreté : dégradation de l’espace public, dé-
responsabilisation (transfert de responsabilité sur les services techniques), faiblesse 
ou absence de répression, individualisation.  
 
Cette dégradation est à mettre en parallèle avec le développement de la restaura-
tion rapide, la non-durabilité des biens et la recherche de l’évitement de taxes 
d’élimination. 
 
Ainsi, en matière de propreté publique et de gestion des déchets, il semble vraiment 
nécessaire de s’adapter à ces nouveaux comportements, raison pour laquelle ce 
plan propreté a été élaboré. Ce dernier agit à trois niveaux : logistique, information 
et répression, afin de rendre l’espace public plus propre. 
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Trois axes de travail : logistique, information et répression 
 
Lors d’une réunion de responsables techniques des communes et du canton en dé-
cembre 2001, il a été relevé que Genève devenait de plus en plus sale, notamment 
en ce qui concerne les détritus (petits déchets abandonnés par terre), les déchets 
encombrants, les déjections canines, les tags et graffitis, l’affichage sauvage ainsi 
que les déchets dans la nature.  
 
Sur cette base et avec le financement du fonds cantonal de gestion des déchets, le 
projet « Propreté dans les rues et dans la nature », piloté par le service cantonal de 
gestion des déchets (GEDEC), a été mis en œuvre avec la création de trois groupes 
de travail pour des actions concertées canton-communes : 
 

Groupe 1 : Logistique et infrastructure  
Groupe 2 : Information et sensibilisation 
Groupe 3 : Répression 
 
De nombreuses communes urbaines et périurbaines ont répondu positivement à 
l’invitation de Monsieur Robert Cramer (Président du Département de l’intérieur, de 
l’agriculture et de l’environnement) à participer à ce projet en déléguant des em-
ployés de leurs services de voirie et de sécurité. Il semble bien qu’elles soient véri-
tablement les plus concernées par les problèmes de propreté. Ce document reprend 
de manière synthétique le résultat du travail des divers participants au projet. 
 
  

 
 
II. CADRE NORMATIF ACTUEL ET CHAMPS DE 

COMPETENCE EN MATIERE DE PROPRETE  
 
Le maintien de la propreté de l’espace public est inscrit dans la législation tant au 
niveau de la mise en place de la logistique que dans le domaine de la répression. 
Les articles qui la définissent sont essentiellement intégrés dans les lois et règle-
ments concernant la gestion des déchets, la propreté et la salubrité, ainsi que dans 
ceux qui concernent les procédés de réclame. Le cadre normatif en matière de pro-
preté est principalement du domaine cantonal et communal, la Confédération ayant 
délégué aux cantons la compétence en matière de salubrité publique. Un tableau 
détaillé de la législation en vigueur se trouve à l'annexe 2.  
 
 

Législation cantonale  
 
En matière de propreté dans les rues et la nature, les lois et règlements principaux 
suivants sont en vigueur : 
 
• Règlement sur la propreté, la salubrité et la sécurité publiques, F 3 15.04; 
• Loi sur la gestion des déchets, L 1 20 (LGD), articles 8 et 10 alinéa 1; 
• Règlement d’application de la loi sur la gestion des déchets, L 1 20.01 (RGD), article 16; 
• Loi sur les procédés de réclame, F 3 20, notamment les articles 7, 8 et 23; 
• Règlement d'application de la loi sur les procédés de réclame, F 3 20.01, article 6 ali-

néas 1, 2 et 5. 
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Le règlement sur la propreté, la salubrité et la sécurité publiques regroupe les 
principaux articles s’appliquant en matière de propreté dans le canton. Il définit les 
interdictions en matière de dépôts divers (détritus, déchets encombrants) sur la voie 
publique (articles 4 alinéa 1 et 15 alinéa 2). Il interdit également de maculer ou détériorer 
les espaces verticaux (murs, édifices) publics et privés (article 1 alinéas 1 et 2), ainsi 
que la voie publique par des déjections canines (article 41 alinéa 2). Les contrevenants 
sont passibles des arrêts de police (1 jours à 3 mois) ou d’une amende (Fr. 1.- à Fr. 
2'000.-) (article 42). 
 
La loi sur la gestion des déchets et son règlement d’application définissent les 
compétences entre le canton et les communes en matière d’information et de logis-
tique. La LGD précise qu’il est interdit de déposer des déchets (détritus, déchets 
encombrants) hors des installations publiques ou privées autorisées ou des empla-
cements aménagés à cet effet (article 10 alinéa 1). Des amendes administratives (Fr. 
100.- à Fr. 60'000.-) peuvent être infligées en cas de non-respect de ces disposi-
tions (article 43).  
 
La loi sur les procédés de réclame et son règlement d’application interdisent 
notamment l’affichage sauvage. La loi indique en effet que les affiches et panneaux 
peints ne sont autorisés que sur les supports spécialement prévu à cet effet (article 
23). Des amendes administratives (Fr. 100.- à Fr. 60'000.-) peuvent être infligées en 
cas de non-respect de cette législation (article 32). 
 
Bien que moins utilisés, diverses autres lois et règlements peuvent s’appliquer éga-
lement dans certains sites spécifiques (forêts, eaux, …). Le détail des textes est 
mentionné à l'annexe 2. Ils précisent les interdictions de dépôts de déchets et de 
pollution de l'eau : 
 
• Loi sur les forêts, M 5 10, article 23 ; 
• Loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites, L 4 05, article 36 alinéa 

2 ; 
• Règlement applicable à certains sites protégés et aux réserves naturelles, L 4 05.15, 

article 7 ;  
• Loi sur les constructions et les installations diverses, L 5 05, article 15 alinéa 4 ; 
• Règlement d’application de la loi sur la navigation dans les eaux genevoises, H 2 05.01, 

article 12 alinéas 1 et 2 ; 
• Règlement intercantonal concernant la police de la navigation, H 2 10.06, article 87. 
• Règlement d'application de la loi sur la pêche, M 4 06.01, article 26. 
 
Enfin, il convient de citer la nouvelle loi sur les conditions d'élevage, d'éducation 
et de détention des chiens (M 3 45) du 1er octobre 2003, entrée en vigueur le 29 
novembre 2003 qui introduit l'obligation de ramasser les déjections canines, le can-
ton et les communes devant mettre les installations nécessaires à la disposition des 
propriétaires de chien (article 17, alinéa 2). 
 
L'ensemble de cette législation, notamment en matière de logistique et de répres-
sion, nécessite quelques modifications et précisions afin de l’adapter à l’évolution de 
la société en matière de propreté et de salubrité publique (voir chapitre IV, plan de 
mesures). 
 
Législation communale 
 
Au niveau communal, de nombreux règlements sont en vigueur ou en préparation. 
On peut citer notamment les récents règlements communaux adoptés suite à 
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l’entrée en vigueur de la loi sur la gestion des déchets. Un canevas élaboré par le 
service cantonal de gestion des déchets a de ce fait été proposé aux communes. 
Ces règlements reprennent les textes cantonaux en matière de propreté, certains 
adoptant des mesures plus restrictives ou plus détaillées, par exemple le respect 
des points de collecte. 
 
Compétences d’exécution : quel rôle pour le canton et les communes ? 
 
En matière de logistique, la responsabilité de la propreté de l’espace public in-
combe en premier lieu aux communes. Celles-ci, par le biais de leurs services 
communaux ou d’opérateurs privés, sont tenues de nettoyer l’espace public. 

Ainsi, le règlement d’application de la loi sur la gestion des déchets précise que les 
communes doivent veiller à la propreté des voies publiques et mettre en place à cet 
effet des récipients en nombre suffisant (article 16 alinéa 2). 

Le canton est quant à lui en charge de la propreté du domaine cantonal (routes, 
établissements scolaires secondaires, bords du lac et des cours d'eau, forêts et ré-
serves cantonales) notamment par le biais de la voirie cantonale, des concierges 
scolaires et du service des forêts, de la nature et du paysage. 

Les collaborations entre les voiries communales et cantonales fonctionnent bien, 
mais nécessiteraient parfois quelques réajustements, notamment par le biais de 
conventions bipartites.  

La loi sur la gestion des déchets et son règlement d’application définissent les obli-
gations du canton et des communes en matière d’information sur l’élimination des 
déchets (article 8 alinéa 1 et 3 LGD, article 16 alinéa 3 RGD). Ainsi, le canton doit informer 
tant les particuliers que les communes sur l’élimination conforme des déchets. Les 
communes sont également chargées de l’information nécessaire auprès de la popu-
lation.  

Les responsabilités en matière de répression sont réparties entre le canton et les 
communes. Les gardes et inspecteurs cantonaux sont en charge de la protection de 
l’environnement. Pratiquement, il s’agit d’éviter la pollution de la nature par le dépôt 
de déchets. La répression des actes portants atteinte à la propreté urbaine est du 
ressort à la fois des agents de sécurité municipaux (ASM) et de la gendarmerie. En 
matière de malpropreté, la répartition des tâches et des compétences est définie par 
la législation suivante :  
 
• Loi sur la police, F1 05, article 4 alinéas 4, 6 et 7 ; 
• Règlement sur les agents de sécurité municipaux, F 1 05.37, article 6. 
 
Les agents de sécurité municipaux sont donc habilités à faire appliquer les disposi-
tions suivantes de droit cantonal pour ce qui concerne les procédés de réclame, la 
propreté et la salubrité publiques, ainsi que la gestion des déchets : 

• Règlement sur la propreté, la salubrité et la sécurité publiques ; 
• Loi sur les procédés de réclame ;  
• Loi sur la gestion des déchets et son règlement d’application ; 
• Loi sur les conditions d'élevage, d'éducation et de détention des chiens ; 
 
Le canton peut agir également pour faire appliquer le règlement sur la propreté, la 
salubrité et la sécurité publiques par la gendarmerie et la loi sur la gestion des dé-
chets par le service cantonal de gestion des déchets. En revanche, en l'état actuel 
de la législation, le canton ne peut pas sanctionner les violations de la loi sur les 
procédés de réclame, ce qui pose des problèmes d'efficacité. 
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III. BILAN  
 

 
3.1 Etat de la situation et évolution de la malpropreté  
 à Genève  
 
Genève, et la Suisse en général, avaient une réputation de propreté – un sentiment 
dégagé aussi par la qualité de leurs infrastructures : éclairage public généreux, rou-
tes et trottoirs impeccables, signalisation abondante et claire, arborisation et plates-
bandes parfaitement entretenues. Or, les villes étrangères des environs ont fait de 
grands progrès, tant du point de vue de la propreté que pour les infrastructures et la 
décoration. Au point qu’il n’y a pratiquement plus de différences de standing lors-
que, par exemple, on emprunte la route de la rive sud du lac, qui passe par Thonon-
les-Bains et Evian. Au contraire en venant d’Evian, petite ville propre par excellence, 
la dégradation de l’espace public genevois apparaît manifeste.  
 
Que s’est-il passé pour que le canton de Genève, comme d’ailleurs d’autres régions 
de Suisse et d’Europe, s’intéresse soudainement si fort à la propreté de ses rues ? 
Une série d’articles de presse a récemment mis en exergue la dégradation de 
l’espace public et la montée de la malpropreté à Genève. Ces articles reflètent une 
préoccupation qui s'accroît au sein de la population et qui se manifeste par des 
plaintes auprès des services techniques et des élus quant à la saleté. Une pétition 
pour la propreté, la salubrité et la sécurité de notre canton, munie de 5699 signatu-
res, a été déposée le 14 novembre 2002 au Grand Conseil. De même, les respon-
sables en charge de l’espace public sont nombreux à dénoncer une dégradation 
des comportements et à demander des ressources supplémentaires pour pouvoir 
maintenir un état de propreté satisfaisant de l’espace public.  
 
Il faut cependant spécifier que la notion de “saleté” n’est pas très objective. Il 
n’existe pas de critère scientifique ni d’étude comparative pour dire si Genève est 
plus sale aujourd’hui qu’il y a vingt ans, ou si elle est plus sale que d’autres villes. La 
perception de la propreté reste un phénomène subjectif. En l’absence de critères 
quantitatifs, une rue sera perçue comme propre par certains et sale par d’autres, en 
fonction de leurs critères socioculturels. Ainsi, il est facile d’imaginer ce qui peut par-
ticiper à l’impression de saleté. Prenons une rue quelconque, “propre” comme il y a 
vingt ans, et rajoutons-lui quelques éléments modernes : des tags sur les murs ; 
deux bennes de tri des déchets avec leurs affiches sauvages et des sacs de bouteil-
les vides versés à terre, un canapé démodé et une poubelle qui vient de déborder à 
cause d’un trop-plein d’emballages de pique-nique. Les passants d’il y a vingt ans, 
qui verraient cette rue aujourd’hui, seraient sûrement choqués.  
 
De plus, le recyclage des déchets qui se généralise participe à l’impression de dé-
sordre. Les points de récupération sont difficiles à entretenir et ne sont pas très gra-
cieux dans le paysage : ils attirent les tags, les affiches sauvages et les vieux objets 
encombrants. De même, il y a davantage de conteneurs dans les rues (tri au niveau 
des immeubles) et on y trouve aussi régulièrement des amoncellements de papier 
et de carton pendant les deux ou trois jours durant lesquels se déroulent les collec-
tes. Mais, en contrepartie, les habitants n’ont jamais autant recyclé leurs déchets. 
 
Un bref survol des principaux problèmes rencontrés permet de se faire une image 
plus précise de la situation : 
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Déjections canines  
 
Oui, il y en a dans les bosquets, sur les plates-bandes et sur les trottoirs. Mais plutôt 
moins qu’avant, étant donné que les propriétaires de chiens sont de plus en plus 
nombreux à utiliser les sachets de ramassage mis à leur disposition. Ils peuvent 
aussi en trouver dans le commerce. En revanche, la répression est peu répandue 
dans le canton. Les déjections canines restent un problème important dans les 
communes urbaines et périurbaines et sont de plus en plus présentes dans les 
communes rurales et résidentielles. Quelques lieux sont fortement dégradés, tout 
spécialement certains quartiers en Ville de Genève, les parcs publics et les préaux 
d’école en communes périurbaines. Par exemple, les déjections canines produites 
en Ville de Genève sont estimées à 2 tonnes par jour pour environ 11'000 chiens 
déclarés. L’installation de distributeurs de sacs (500'000 sacs distribués en 2001) et 
le nettoyage accru de la chaussée ont cependant permis de diminuer ou de stabili-
ser la situation en Ville de Genève, bien qu’il n’existe pas d’indicateur permettant de 
mesurer quantitativement le résultat des efforts entrepris.  
 
 
Tags et affichage sauvage  
 
Oui, il y a beaucoup de tags. Et ils participent grandement à l’impression de dégra-
dation de l’espace urbain. On les voit depuis longtemps déjà, mais ils se sont multi-
pliés depuis deux ou trois ans. On nettoie, à l'exemple de Carouge où un système 
d'abonnement permet en permanence de maintenir propres la plupart des immeu-
bles du Vieux Carouge. En revanche, il est difficile d'identifier les auteurs et de les 
sanctionner. Ainsi, les tags et l’affichage sauvage sont de plus en plus présents 
dans les communes urbaines et périurbaines. Ils touchent des zones et des quar-
tiers par périodes. Malheureusement, il n’existe pas de mesures quantitatives pour 
apprécier l’évolution ou l’état actuel de la situation (nombre d’immeubles touchés, 
surface concernée et nettoyée, ...). Seuls le malaise général et la colère qu’ils susci-
tent dans la population, de même que les coûts qu’ils occasionnent, constituent une 
mesure de leur développement. 
 
 
Détritus  
 
Oui, il y a davantage de papiers et de mégots de cigarettes qui traînent par terre. 
Parce que le civisme se perd, mais aussi parce que les poubelles sont souvent plei-
nes aux heures où le public les utilisent le plus – c’est-à-dire en fin de journée, le 
week-end et à toute heure du jour et de la nuit, lorsque la météo est clémente.  
 
Ainsi, la saleté dans les rues et la nature est en augmentation. Cela est lié aux 
changements de comportement (incivisme) et aux modes de consommation (pro-
duits jetables, fast-food, …). Cette augmentation se traduit notamment par le besoin 
d'accroître le nombre de corbeilles à déchets dans de nombreuses communes ur-
baines.  
 
En Ville de Genève, l'objectif pour 2003 était de passer de 2'500 à 3'000 corbeilles 
et d'atteindre un total de 5'000 unités dans les cinq ans. Les quantités de déchets 
récoltés (balayage et corbeille) oscillent actuellement entre 3'500 et 3'600 tonnes 
par an.  
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Oui, il y a davantage d’objets encombrants sur les trottoirs, notamment parce que 
des personnes ne pouvaient ou ne voulaient pas payer la taxe de Fr. 75.- pour éva-
cuer un frigo, que d’autres refusaient de devoir payer pour jeter un vieil ordinateur 
ou une chaîne stéréo (toutes ces taxes ont fort heureusement disparu depuis le 1er 
janvier 2003), et que beaucoup ignorent encore que, dans certaines grandes com-
munes (Ville de Genève, Meyrin,…), l'enlèvement se fait gratuitement sur appel. 
Ces dépôts sauvages sont parfois le fait de professionnels indélicats dont les dé-
chets ne sont pas sensés être levés par les communes. 
  
L’augmentation du volume des déchets encombrants est donc un phénomène de 
société. Elle est également liée aux changements de mode de consommation et à la 
durée de vie de plus en plus courte des produits. Malgré les informations et les in-
frastructures à disposition, une partie finit sur la chaussée sous forme de dépôts 
sauvages et participe donc à l’impression générale de malpropreté. Ce phénomène 
touche toutes les communes.   
 
 Tonnages des déchets encombrants collectés en  

Ville de Genève entre 1997 et 2001 
Par exemple, en Ville de Genève, le 
tonnage des déchets encombrants 
collectés sur la voie publique est en 
constante augmentation. On estime à 
environ 25 % la part de débarras sau-
vage sur le tonnage total des déchets 
encombrants. Le graphique ci-contre 
montre l’évolution des tonnages entre 
1997 et 2001 en Ville de Genève.  
 
 
 
 
 
3.2 Etat des actions de lutte pour la propreté 
 
Logistique et infrastructure 
 
Installer des corbeilles à déchets, des points de récupération, engager de nouveaux 
effectifs de voirie : c’est la voie choisie par la majorité des communes depuis de 
nombreuses années pour rendre l’espace public plus propre. Politiquement bien 
acceptée, cette stratégie a cependant des coûts bien réels pour la société, en parti-
culier pour ses contribuables, car elle favorise une déresponsabilisation des ci-
toyens, ceux-ci se déchargeant sur les services de voirie. Cette stratégie a-t-elle 
atteint ses limites ? 
 
Pourtant, la mise à disposition d’une logistique de qualité constitue l’ossature d’une 
politique de propreté digne de ce nom. Dans ce sens, un équipement adéquat et 
suffisant en distributeurs de sacs, en corbeilles de rues, en panneaux d’affichage, 
en espaces de récupération et en déchetteries est essentiel. De même, une logisti-
que efficace, comprenant une fréquence adéquate de vidage des corbeilles, de le-
vées de déchets encombrants et un nettoyage fréquent (lavage, balayage, enlève-
ment rapide des dépôts sauvages) permet de résoudre de nombreux problèmes. En 
effet, la saleté attire la saleté. Pour faire face à la montée des problèmes de propre-
té, de nombreuses communes s’équipent en nouvelles infrastructures. Elles aug-
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mentent, voire doublent pour certaines, le nombre de corbeilles, notamment suite à 
l’interdiction des souffleuses qui permettaient de balayer facilement. 
 
Les communes sont équipées en corbeilles de divers types et de diverses conte-
nances : fermées, évitant ainsi la dispersion des déchets par les oiseaux, ou grilla-
gées ouvertes, permettant un auto-nettoyage par la pluie, comme c’est le cas en 
Ville de Genève. Le nombre d’habitants par corbeille varie pour les communes ge-
nevoises contactées de 48 (Lancy, Plan-les-Ouates) à 109 (Grand-Saconnex). En 
fonction des communes, de 1 à 10 personnes sont en charge de vider les corbeilles. 
De même, la fréquence de vidage varie entre 2 et 3 fois par jour à une fois par se-
maine en fonction des situations.  
 
Au niveau des déjections canines, une logistique comprenant le nettoyage (lavage, 
balayage) et l’installation de distributeurs de sacs (système « Bravo » appelé com-
munément « caninette » en Ville de Genève ou système « sac-o-mat ») est en place 
dans la grande majorité des communes urbaines ou suburbaines. Le nombre 
d’habitants par distributeur varie, pour les communes contactées, de 163 (Carouge) 
à 998 (Meyrin). Les communes fournissent, par le biais des distributeurs, une quan-
tité annuelle moyenne de sacs par habitant variant de 0,4 (Lancy) à 13,4 (Carouge), 
l’objectif étant bien sûr qu'un maximum de propriétaires de chiens les utilisent. Dans 
cette optique, Carouge fait office de modèle dans le Canton. 
 
 
Information  
 
L'augmentation de la quantité de déchets jetés sur les bords des routes, dans les 
rues, les parcs, les gares et les transports publics a motivé la Suisse alémanique à 
lancer, à l'initiative de la fondation PUSCH, une campagne de sensibilisation natio-
nale intitulée "Trash ist Kultur" (traduite en français par "Trash, question de culture"). 
En Suisse romande, cette campagne a principalement été relayée par les CFF, la 
COOP et Mc Donald's. 
 
En septembre 2001, la première journée nationale "Clean-Up-Switzerland-Day" a 
été organisée dans différentes communes, majoritairement suisses alémaniques. 
 
Le 20 avril 2002, Vaud a été le premier canton romand à mettre sur pied une jour-
née liée à la propreté, intitulée "Coup de balai printanier". 
 
Le 26 septembre 2002, le service Environnement-Info a organisé, en collaboration 
avec les CFF, les TPG et la Ville de Genève, une journée "anti-déchets" à la gare 
Cornavin. 
 
Enfin, en 2003, Environnement-Info a développé une vaste campagne de sensibili-
sation baptisée "Halte aux serial jeteurs!", qui s'est clôturée le samedi 4 octobre par 
la première journée cantonale de la propreté. 
 
 
Campagne "Halte aux serial jeteurs!" 
 
Dotée d'un budget de 500'000 francs, cette campagne s'est déroulée du 17 mai au 
4 octobre 2003. Fruit d'une étroite collaboration entre les communes et l'Etat, elle 
misait sur le second degré, en détournant des personnages de contes de fées 
(Cendrillon qui jette sa chaussure sur la voie public, le Petit Poucet abandonnant 
des déchets derrière lui). 
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Afin de sensibiliser le public à cette problématique, différents supports ont été utili-
sés : cartons suspendus dans les transports publics, affichage SGA, spots radio, 
site Internet, spot cinéma, etc. Parallèlement à ces moyens classiques, des comé-
diens de rue jouant le rôle de Cendrillon, du Prince Charmant et du Petit Poucet ont 
été engagés dans plus de 40 manifestations (fêtes de quartier, fête de la musique, 
promotions, vogues communales, etc.). Un char a également été décoré lors de 
l'édition 2003 de la Lake Parade, le samedi 2 août. Enfin, une pièce de théâtre met-
tant en scène les personnages de la campagne a été jouée dans les préaux de 72 
écoles primaires (soit 40% des écoles du canton). 
 
La campagne "Halte aux serial jeteurs!" s'est terminée le 4 octobre 2003 par une 
journée cantonale de la propreté à laquelle ont participé 13 communes genevoises. 
Cette journée, initialement prévue au printemps afin de coïncider avec le "Coup de 
balai" vaudois, a été déplacée en automne suite à un préavis négatif du service des 
forêts, de la protection de la nature et du paysage. Une telle journée doit en effet 
avoir lieu en dehors de la période de reproduction de la faune, afin de ne pas dé-
ranger les animaux lors des nettoyages de forêts ou de berges de rivières. 
 
Il est souhaitable que la "journée propreté", qui doit avant tout mettre en valeur le 
travail des employés qui s'occupent des espaces publics, soit reconduite dans les 
années à venir. La date du samedi 2 octobre a dores et déjà été retenue pour l'an-
née 2004. Le rôle de l'Etat consiste à proposer un cadre fédérateur : une ligne gra-
phique et des slogans que chaque commune pourra décliner selon ses aspirations 
et ses possibilités. Les expériences passées montrent qu'il est important de favori-
ser les initiatives locales car la population se sent davantage concernée par les es-
paces qui lui sont proches. 
 
 
Répression 
 
Devant la montée de l'incivisme, certaines villes optent pour une augmentation de la 
répression, voire même pour l’application d’une politique dite de « tolérance zéro ». 
Mais qu’en est-il à Genève et quelle direction voulons-nous prendre ? 
 
A Genève, l’arsenal juridique (voir chapitre II et annexe A2) en matière de répres-
sion est jugé suffisant par la grande majorité des acteurs. Cependant, les mesures 
répressives (peines de police ou amendes administratives) inscrites dans la législa-
tion cantonale ou les règlements communaux sont peu appliquées. Il est à signaler 
qu’il est difficile d’obtenir des données concernant le nombre d’amendes ou de 
contraventions liées à la malpropreté, ceci notamment en raison du manque de sta-
tistiques dans certains domaines et de la comptabilisation des infractions selon 
d’autres critères.  
 
Dans la grande majorité des communes, la volonté politique de prendre des mesu-
res répressives en matière de propreté et de salubrité existe, mais les communes se 
sentent souvent démunies pour procéder à leur application. De plus, la répression 
n'est pas toujours bien perçue quant à son utilité. Même si les agents de sécurité 
municipaux ont le souhait de sanctionner les contrevenants, leur proximité avec la 
population ne doit pas être mise en péril, ce qui nécessite une certaine pesée d'inté-
rêts. En effet, la majorité des agents opte pour des actions de sensibilisation, 
d’information ou de dissuasion. Dans ce contexte, des actions répressives sont plus 
délicates à mettre en œuvre et pourraient prétériter la qualité de leur image au sein 
de la population. Pour ce qui est des services en charge de la propreté (voirie, es-
paces verts,…), ceux-ci sont plutôt en faveur de l’application rigoureuse de la légi-
slation par des mesures répressives strictes. En effet, ces services sont confrontés 
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quotidiennement aux dégradations et aux salissures du domaine public. Malgré 
leurs efforts en matière d’information (bulletins communaux, calendrier, affiches) et 
de logistique (poubelle, déchetteries, …), ils ont le sentiment que ceux-ci sont vains. 
Parfois, sans pouvoir de police, ils taxent les contrevenants, par exemple pour les 
débarras sauvages.  
 

Il faut signaler que les petites communes rurales ne disposent en général pas 
d’agents de sécurité municipaux ou de personnes assermentées pour amender les 
contrevenants. Par ailleurs, dans les communes urbaines et suburbaines, il existe 
un problème d’effectifs. Ainsi, la répression a lieu essentiellement durant la journée, 
car, la nuit, dans la plupart des communes, les ASM ne sont pas en fonction.  
 
A titre d'exemple, en matière de répression des déjections canines en Ville de Ge-
nève (environ 11'000 chiens), on ne verbalise que jusqu’à 21h en hiver et 23h30 en 
été. Malheureusement, c’est souvent plus tard dans la nuit que les crottes se retrou-
vent sur les trottoirs, malgré les nombreux sacs de ramassage (caninette) à disposi-
tion.  
 
Durant la nuit, la gendarmerie, dans les limites de ses moyens, est donc le seul 
corps qui intervient pour constater les infractions. 
 
En matière de répression, il faut en priorité engager des effectifs et allouer des 
moyens si l’on veut agir. Dans ce sens, la grande majorité des communes contac-
tées se dit intéressée par une campagne de répression intercommunale ou harmo-
nisée au niveau cantonal.  
 
Sanctions 
 
En cas d'infraction aux lois et règlements concernés, ceux-ci prévoient des amen-
des administratives de 100 à 60'000 F ou des peines de police (contraventions) de 1 
à 2'000 F. Le montant des amendes et des contraventions est apprécié au cas par 
cas en fonction des situations (circonstances atténuantes ou aggravantes, récidives, 
...). Il est généralement inconnu de la population. Ceci participe ainsi  à l’impunité 
générale ressentie en matière de malpropreté. Dans ce sens, un barème intercom-
munal a été proposé fin 1997 par l’ACG, afin d’harmoniser le montant des sanctions 
dans le canton. Les communes ne sont toutefois pas tenues de l’appliquer. 
 
Le barème adopté par l’ACG fin 1997 pour les agents de sécurité municipaux, relatif 
au montant des contraventions applicables aux particuliers, est le suivant : 
 

Délits Montant 
[Fr.-] 

Déjections canines 70.- 
Affichage sauvage 100.- 
Tags et graffitis  100.- 
Déchets encombrants sur la voie publique 100.- 
Détritus sur la voie publique 30.- 
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IV. PLAN DE MESURES 
 

Les principes de l’action à Genève  
 

Genève, ville et canton suisse à visibilité internationale, se doit de conserver un ni-
veau de propreté élevé, respectant ainsi une tradition helvétique bien ancrée dans 
les esprits. En effet, les attentes en matière de propreté tant de la population rési-
dente que de celle de passage (tourisme familial et d’affaires) sont grandes. Vitrine 
de la Suisse, pays de la propreté, siège d'organisations internationales et lieu de 
nombreuses conférences, Genève a intérêt à conserver cette réputation car les im-
plications d’une dégradation de l’espace public sont multiples, tant au niveau éco-
nomique et social qu’environnemental. Ainsi, une stratégie de conservation d’un 
espace public irréprochable s’inscrit dans les principes de développement durable : 
emplois de proximité, éducation aux comportements civiques, attractivité commer-
ciale (enseignes, rues commerçantes, parcs et bords du lac), développement du 
tourisme, protection de l’environnement, en particulier lutte contre la propagation 
des déchets dans la nature, utilisation agréable de l’espace public, ainsi que respect 
de la santé des habitants. Une bonne qualité de vie nécessite le respect de quel-
ques principes de base. 
 

Le canton et les communes genevoises entendent donc inscrire leurs actions 
en matière de propreté de l’espace public dans le cadre des principes suivants :  
 

• Conservation d’un haut niveau de propreté de Genève en tant que vitrine internationale 
de la Suisse 

• Droit à l’utilisation de l’espace public (parcs, nature) 
• Respect de l’espace public et privé  
• Promotion des comportements civiques 
• Respect du travail des voiries et des services techniques 
• Priorité à l’information, à la logistique et à la dissuasion 
• Répression exemplaire lorsque la mise en place d'une logistique adéquate et l'informa-

tion préalable ne suffisent pas 
• Application du principe du pollueur-payeur 
• Coopération et coordination entre les communes et le canton 

 

Les objectifs à atteindre  
 

 

Les principes de l’action à Genève en matière de propreté se transcrivent notam-
ment dans les objectifs à atteindre suivants : 
 

Objectif principal  Rendre à Genève un statut de ville (et canton) « propre » reconnu sur le 
plan national et international. 

Détritus Atteindre un état de propreté donnant à la population le sentiment que Ge-
nève est redevenue propre, y compris durant les week-ends. 

Déchets encom-
brants Eradiquer les dépôts de déchets encombrants sauvages. 

Déjections  
Canines 

80 % des déjections canines doivent être ramassés par les propriétaires de 
chiens. 

Tags Diminuer de 80 % la surface taguée des bâtiments publics et privés. 

Affichage sauvage Eradiquer l’affichage sauvage. 

 
⇒ Ces résultats seront atteints dans les 4 ans à partir de l’adoption du plan  

propreté.  
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Les mesures 
 
Afin de mettre en oeuvre les principes et objectifs de propreté énoncés dans les 
chapitres précédents et d’harmoniser au niveau cantonal les pratiques efficaces en 
vigueur, un plan de mesures est mis en place dans le cadre d’une collaboration can-
ton/communes. Ce plan est adopté par le Conseil d’Etat.  
 

Les mesures sont abordées par domaines d’actions - logistique, information et ré-
pression – ainsi que par acteurs concernés (canton, communes, entreprises). Elles 
sont regroupées en fonction des différents thèmes traités (déchets encombrants, 
détritus, …). Le choix des mesures retenues s’inspire du recensement des pratiques 
efficaces mentionnées à l'annexe 1.  
 
Le plan de mesures est complété par une partie recommandations à l’attention des 
communes. 
 
Les priorités des modes d’actions peuvent être identifiées selon les divers thèmes 
retenus à l’aide du tableau ci-dessous : 
 
 
Tableau des priorités d’actions (faible � ; moyenne �� ; forte ���) 
 

 
 
 
 
Mesures générales 
 
Les mesures générales concernent les acteurs publics (canton, communes). Elles 
englobent l’ensemble des thèmes traités (déchets encombrants, tags, déjections 
canines,…).  
 
Dans les domaines de la logistique et de la répression, il est nécessaire que le 
canton et les communes appliquent et fassent appliquer les lois et règlements en 
vigueur (L 1 20, L 1 20.01, F 3 15.04, F 3 20, F3 20.01). Ils doivent mettre en œuvre 
l’arsenal répressif que ces lois et règlements prévoient et coordonner leurs actions.  
 
Il s’agit aussi d’uniformiser et d'augmenter le montant minimum des amendes infli-
gées dans le canton et de communiquer à la population, dans le cadre d’une cam-
pagne d’information globale sur la propreté, le barème y relatif, en mentionnant qu'il 
s'agit, dans la règle, d'un tarif de base qui peut évoluer en fonction des circonstan-
ces. 
 
 
 

Thèmes Information et  
sensibilisation 

Logistique et  
infrastructure Répression 

Détritus  ��� ��� � 
Déchets encombrants ��� �� ��� 
Déjections canines �� �� �� 
Tags � ��� ��� 
Affichage sauvage � ��� ��� 
Graffitis � ��� ��� 
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En matière d'information et de sensibilisation, les actions suivantes sont à met-
tre en place dans le cadre de l'organisation de campagnes, auxquelles participent 
conjointement le canton et les communes : 
 

- D'une manière générale, faire comprendre à la population que l'espace pu-
blic constitue son cadre de vie, qu'il mérite donc du respect pour assurer 
l'harmonie au quotidien. 

- Promouvoir auprès des communes l'organisation d'une journée annuelle de 
la propreté, selon un cadre fédérateur proposé par l'Etat. 

- Se greffer sur des actions d'information existantes, notamment celles en 
cours dans les écoles primaires et du post-obligatoire. 

- Intégrer la problématique de la propreté dans les brochures éditées par les 
communes et l'Etat (calendriers communaux, guide des déchets). 

- Inciter les entreprises génératrices de déchets (restauration rapide, distribu-
teurs, etc.) à développer leurs propres actions de sensibilisation. 

- Informer régulièrement la presse de l'état de la situation et des opérations en 
cours. 

 
 
Mesures spécifiques 
 
1. Détritus 
 
En matière de détritus sur la voie publique, il s’agit de modifier le règlement 
d’application de la loi sur la gestion des déchets en ajoutant que : 
 

• Les communes doivent installer des corbeilles à déchets en nombre suffisant 
et les vider régulièrement, particulièrement durant le week-end dans les zo-
nes commerçantes et les zones de détente (bords du lac, parcs, …). 

 
Pour sa part, le canton continue et au besoin intensifie le nettoyage du domaine 
cantonal (routes nationales et cantonales, préaux des écoles secondaires, domaine 
privé de l'Etat, bords du lac et des cours d'eau).  
 
Par ailleurs, la collaboration entre la voirie cantonale et les voiries communales doit 
être intensifiée, notamment en cas d'événements particuliers (fêtes, manifesta-
tions,...) dans le but d'augmenter les synergies et donc de gagner en efficacité. 
 
 
 
2. Déchets encombrants 
 
En matière d’élimination des déchets encombrants, il s’agit de modifier le règlement 
d’application de la loi sur la gestion des déchets en ajoutant que : 
 

• Les communes doivent assurer la propreté de l’espace public en enlevant 
systématiquement et rapidement les déchets encombrants de la voie publi-
que. 
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et en précisant que :  
 

• Les communes veillent à une exploitation adéquate de leurs points de récu-
pération, notamment à leur propreté. 

 
De son côté, l'Etat accélérera la réalisation des quatre Espaces de récupération 
cantonaux prévus dans le plan de gestion des déchets 2003-2007. 
 
 
3. Déjections canines  
 
En matière de déjections canines, il s’agit de modifier le règlement d’application 
de la loi sur la gestion des déchets en ajoutant que : 
 

• Les communes doivent mettre en place un nombre de distributeurs de sacs 
suffisant et qui soient régulièrement approvisionnés pour le ramassage des 
déjections canines par les propriétaires de chiens. 

 
 
4. Affichage sauvage 
 
En matière d’affichage sauvage, il faut modifier la loi sur les procédés de réclame 
en précisant que : 
 

• dans la mesure du possible, les communes veillent à créer, en nombre ap-
proprié en vue de répondre à l'essentiel des demandes et compte tenu des 
circonstances, des emplacements réservés à l'affichage public. L'utilisation 
de ces emplacements est gratuite. Ces emplacements sont réservés aux 
institutions, associations ou groupements locaux sans but lucratif, pour des 
manifestations se déroulant dans le canton de Genève.  

 
Il faut de plus préciser que :  
 

• celui qui fait appel aux services d'un mandataire aux fins d'effectuer de la 
publicité doit veiller à ce que toutes les mesures utiles soient prises pour que 
celui-ci respecte, en particulier, les dispositions de la loi sur les procédés de 
réclame. 

 
En cas de récidive, il sera ainsi possible de le verbaliser lui-même ou les organes de 
la société qui a collé les affiches.  
 
Il faut encore : 
 

• autoriser la commune à procéder elle-même à la suppression immédiate des 
procédés de réclame installés sans autorisation sur le domaine public et 
mettre les frais relatifs à cette opération à la charge des intéressés, à savoir, 
par exemple, les responsables de la société ayant fait coller des affiches ou 
la personne ayant fait appel à cette société.  

 
Enfin, il faut, dans ce domaine, donner dans la loi des compétences au canton et :  
 

• prévoir des peines de police en lieu et place de l'amende administrative, 
pour que la gendarmerie puisse intervenir directement.  
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5. Tags et graffitis 
 
En matière de tags et graffitis, il s’agit de promouvoir le système d'abonnement pour 
le nettoyage des tags tel que le pratique avec succès la fondation du Vieux Ca-
rouge. On pense là notamment aux quartiers historiques ou touristiques.  
 
 
 
Moyens de contrôle de la politique de propreté  

 
Le canton est en charge de la surveillance de l’application du plan. A cet effet, « un 
baromètre de la propreté », régulièrement mis à jour et porté à la connaissance 
des Genevois, est mis en place afin de mesurer l'impact des efforts consentis et 
permettre de connaître, de façon régulière, l'opinion des Genevois interrogés sur la 
propreté de leur commune. 
 
Ce nouvel outil s'appuiera notamment sur le résultat d'enquêtes réalisées auprès du 
public. L'observation comprendra également une grille d'analyse ayant vocation de 
«mesurer» la propreté des rues à partir de constatations objectives dans le cadre 
d'une démarche qualité. 
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Recommandations principalement destinées aux 
communes urbaines et périurbaines  
 
Un recueil plus détaillé des pratiques efficaces et des pratiques inutiles est 
disponible à l'annexe 1.  
 

Thèmes Logistique et infrastructure Répression 

Général, 
organisationnel 

• Promouvoir la création d’îlotiers verts 
dans les communes. 

 

• Organiser des actions de répres-
sion ponctuelles « opération coup 
de poing » avec une information au 
préalable des intéressés.  

• Appliquer la législation. 
• Mettre en place une brigade verte 

intercommunale ou cantonale, pou-
vant verbaliser dans tout le canton 
24h sur 24h. 

Déjections 
canines 

• Augmenter le nombre de caninettes. 
• Sensibiliser les propriétaires de chiens 

lors de l’achat de la médaille par des 
explication écrites et la distribution de 
caninettes portables. 

• Produire des caninettes portables re-
chargeables en matériaux recyclés pou-
vant être attachées à la laisse. Augmen-
ter les points de distribution des caninet-
tes portables (postes, marchés). Mettre 
un message, un logo sur les sacs.  

• Augmenter et le prix de la médaille pour 
chien afin de financer les mesures de 
prévention et de logistique (caninettes) 
en application du principe du pollueur-
payeur. 

• Adhérer à la campagne « Canin-malin ». 
Réaliser un plan « chiens propre » (zo-
nes de promenade et points caninettes) 
sur le modèle du plan piéton (format de 
poche). 

 
• Etendre l’horaire d’intervention des 

ASM durant la nuit. Engager des ef-
fectifs ou faire appel à des polices 
privées. 

• Retirer la contravention dans un 
premier temps si le propriétaire suit 
une formation.  

 

Affichage 
sauvage 

• Mettre des surfaces ou panneaux pour 
l’affichage libre. N'y tolérer que la ré-
clame des sociétés locales. 

• Arracher systématiquement les affiches 
(enlèvement d’office) 

• Poser des produits anti-colle.  
• Sous-traiter le nettoyage des immeubles 

publics et privés à des entreprises pri-
vées.  

• Contacter les responsables et les 
dissuader de recommencer. Dépo-
ser systématiquement plainte à 
l’encontre de l’organisateur de la 
manifestation s’il récidive et lui faire 
payer les frais de nettoyage.  

 

Déchets  
encombrants 

• Encourager l’utilisation des ESREC can-
tonaux. 

• Mettre en place l'enlèvement sur appel 
dans les communes urbaines et subur-
baines. 

• Organiser le nettoyage régulier des dé-
chetteries le week-end. 

• Informer les professionnels (petites 
entreprises, artisans) au sujet des 
déchets encombrants (logistique et 
amendes encourues). Numéro vert. 
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Détritus 

• Augmenter le nombre de corbeilles à 
déchets principalement dans les lieux 
fréquentés (arrêts de bus, passages pié-
tons, parcs, magasins, places publi-
ques,…). 

• Des amendes de montants similai-
res à celles infligées aux propriétai-
res de chiens seront délivrées no-
tamment aux automobilistes négli-
gents avec les prospectus trouvés 
sur leur pare-brise, les auteurs de 
crachats, les mâcheurs et les fu-
meurs abandonnant chewing-gums 
et mégots dans la rue.  

 

Graffitis 
• Mettre en place des surfaces disponi-

bles dans les communes pour décorer 
des surfaces en béton.  

• Déposer plaintes systématiquement 
lorsque les graffitis sont réalisés sur 
des surfaces non autorisées. En-
courager les privés à le faire.  
 

Tags 

• Sous-traiter le nettoyage des immeubles 
publics et privés à des entreprises pri-
vées. Les tags doivent être enlevés im-
médiatement. Poser des surfaces anti-
adhésives également sur les immeubles 
privés, pour autant que le matériau de la 
façade le permette 

• Mettre en oeuvre le système d'abonne-
ment pour le nettoyage tel qu'il est prati-
qué par la fondation du Vieux Carouge 

• Déposer plaintes systématique-
ment. Encourager les privés à le 
faire.  

 

 

 
 
 
 
 
Liste des abréviations 
 
ACG Association des communes genevoises 
ASM Agents de sécurité municipaux 
CFF Chemins de fer fédéraux 
DIAE Département de l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement 
DIP Département de l’instruction publique 
DJPS Département de justice, police et sécurité 
ESREC Espace de récupération des déchets 
GEDEC Service cantonal de gestion de déchets 
LGD Loi cantonale sur la gestion des déchets  
RGD Règlement d’application de la loi sur la gestion des déchets 
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A1. Recueil de pratiques efficaces et de pratiques inutiles en 
matière de logistique (1), d’information (2) et  

 de répression (3) 
 
1.a Quelques pratiques efficaces en matière de logistique 

 et d’infrastructure dans les communes genevoises  
 

Thèmes Pratiques efficaces 

Déjections canines 

Lavage et balayage des chaussées 
La Ville de Genève effectue un lavage et un balayage des trottoirs selon une 
fréquence qui varie en fonction des quartiers et parfois même des rues, de la 
saison et de l’affluence touristique.  
Installation de caninettes  
En Ville de Genève, dans la mesure du possible, les caninettes (« système 
Bravo ») sont placées au-dessus d’une corbeille à détritus et suffisamment 
en hauteur afin d’être vues de loin par les propriétaires de chiens. Il est prévu 
d’accroître le parc de caninettes (actuellement 400) à 500 caninettes, no-
tamment dans les zones sensibles et/ou peu desservies.  
A Carouge, en été, les caninettes aux abords des fontaines et des bassins 
sont vidées afin de ne pas encourager les jeux d’eau avec les sacs. 
Dans certaines communes, le prix de la médaille sert au financement de 
l’équipement (sacs et distributeurs). 
Espaces chiens 
Des communes mettent à disposition des parcs à chiens, constitués 
d’espaces clos de plusieurs centaines de m2, où les chiens sont libres. Ils 
sont nettoyés fréquemment. 
De même, des zones de promenade pour chiens avec ou sans laisse sont 
également à disposition.  

Tags  

Ville de Genève 
Le nettoyage des bâtiments publics est effectué par des entreprises privées, 
dans les 24 h, par des moyens écologiques (sans solvants) et une récupéra-
tion des déchets spéciaux (restes de peinture). 
Chêne-Bourg 
Une grande partie des bâtiments publics a été traitée par l’application d’un 
film plastique qui facilite le nettoyage, en évitant au produit de pénétrer dans 
le mur. Ce film dure environ 4 ou 5 ans et rend le mur légèrement plus bril-
lant. Cela ne convient cependant pas à certaines pierres qui ont besoin de 
respirer comme la molasse. 
Meinier 
La commune a mandaté une entreprise pour le nettoyage des bâtiments 
publics et privés.  
Carouge 
La Fondation du Vieux-Carouge propose des abonnements anti-tags don-
nant droit à faire appel aux services  d'entreprises privées. A travers cet 
abonnement, les régies, les propriétaires et les commerçants bénéficient 
ainsi d’interventions rapides et groupées ce qui a l’avantage de ne pas être 
onéreux. Plus il y a d’abonnement plus les prix diminuent. Cette idée provient 
de Lyon où elle fonctionne bien.  

Affichage sauvage 

Meyrin 
Il existe 13 panneaux officiels d’affichage sur la commune et l’on peut dépo-
ser ses affiches à la mairie tous les jeudis pour être collées par les services 
communaux. Les affiches hors panneaux d’affichage sont systématiquement 
enlevées, même en cas d’affichage politique. Des produits anti-colle ont été 
apposés sur la majorité des poteaux et des candélabres. 
Plan-les-Ouates 
L’installation de panneaux officiels (vitrés et fermés à clé) pour l’affichage 
communal a permis d’améliorer la situation vis-à-vis de l’affichage sauvage.  
Ville de Genève 
Une action conjointe avec le récupérateur privé afin de contrôler l’affichage 
sauvage se développant sur les conteneurs a été entreprise. Elle a consisté 
en la pose de cadres sur les conteneurs permettant un affichage qui, tout en 
restant sauvage, devient ainsi plus contrôlé.  
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Détritus 

Les corbeilles doivent être voyantes, placées dans des lieux stratégiques 
(commerces, promenades, rues commerçantes, parcs, aire de jeux, 
bancs,…) en nombre suffisant et vidées régulièrement. Elles ne doivent pas 
déborder. Ainsi, la Ville de Genève va doubler le nombre de corbeilles pour 
atteindre 5000 corbeilles (36 hab./corbeille). Le dimanche, les vidanges des 
corbeilles et l’entretien des sites sont sous-traités à une entreprise de net-
toyage privée. La couleur orange des corbeilles se veut volontairement 
voyante afin que le public repère rapidement la corbeille. Dans certaines 
rues, des corbeilles noires ont été préférées pour des raisons esthétiques. 

Déchets  
encombrants 

En fonction de la taille de la commune et des ressources à disposition 2 solu-
tions sont utilisées : 
La levée sur appel (numéro vert), gratuite, qui nécessite une infrastructure 
administrative et technique. Cette solution est adoptée par les grandes 
communes urbaines ou suburbaines. 
Pour les petites communes, la levée simple ou différenciée (bois-ferraille) 
dont la fréquence est en général mensuelle, est effectuée soit par la com-
mune, soit par des transporteurs privés. 
Ces systèmes de levée sont idéalement complétés par une déchetterie sur-
veillée ou un espace de récupération qui accueillent les déchets encom-
brants (bennes à bois, ferraille, gravats, ...) 
Lors de dépôts sauvages sur la chaussée, ceux-ci devraient être immédia-
tement débarrassés. C’est le cas dans quelques communes.  

Graffitis De nombreuses communes ont mis à disposition des murs pour que les jeu-
nes puissent s’exprimer librement.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.b Quelques pratiques efficaces en matière de logistique à l’étranger 

 (France)  
 
Evian est une ville très propre, de standing. Elle représentait la France au concours européen des 
Villes fleuries en 2002. Elle dispose de moyens financiers conséquents et de moyens logistiques et en 
personnel importants : le service de voirie compte 30 personnes et le service des parcs et jardin 20 
personnes, donc un total de 50 personnes pour 7500 habitants. Il y a un bon esprit de groupe de 
l’ensemble du personnel et les tâches sont bien réparties. Cette stratégie semble avoir un impact posi-
tif sur l’efficacité des services techniques.  
 
Les actions de la municipalité de Paris sont nombreuses pour résoudre les divers problèmes. Un audit 
sur la propreté a été conduit, à la suite duquel un plan d’urgence a été engagé. Pour financer 
l’opération propreté, le budget 2002 a été revu à la hausse : augmentation de 5 % du budget de net-
toyage, 277 nouveaux emplois, 4 millions d’euros pour des entreprises privées chargées de nettoyage 
exceptionnel, 1’000 poubelles supplémentaires, un ramassage plus fréquent, ainsi que des campagnes 
d’information. La volonté est de faire de Paris la capitale de la propreté.  
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Thèmes Pratiques efficaces 

Tags, graffitis et 
affichage sauvage 

Thonon-les-Bains 
Les tags sont un problème important, surtout durant la belle saison. Un em-
ployé à mi-temps les enlève par gommage (poudre de calcaire propulsée 
avec un peu d’eau), non seulement sur l’espace public, mais aussi chez les 
particuliers qui doivent auparavant déposer plainte. Le service est gratuit et 
les murs sont généralement nettoyés en l’espace d’une semaine. Après le 
nettoyage, on demande aux particuliers de traiter leurs murs contre la péné-
tration de la peinture en spray. 
Paris 
Un nettoyage gratuit et systématique des immeubles privés, ceci depuis 
février 2001 et pour une période de 5 ans, a été instauré. Le coût de cette 
opération s’élève à environ 120 millions de francs suisses. Des entreprises 
privées traitent tous les immeubles privés accessibles aux véhicules de la 
voie publique, et ce jusqu’à une hauteur de 4 mètres, sur tous les supports y 
compris les rideaux de commerces. Le nettoyage de tout nouveau tag doit 
être effectué dans les 12 jours. Les services municipaux continuent à inter-
venir exclusivement sur les bâtiments publics. Un arrêté municipal définit le 
dispositif prévu et précise qu’en cas de refus de cette prestation, le proprié-
taire devra faire procéder à ses frais et par les moyens qu’il juge les plus 
appropriés à l’effacement des tags, graffitis. Après une phase d'intervention 
massive dont objectif assigné était de réduire de 90 %, dans un délai de 12 
mois, les surfaces graffitées, estimées à 240’000 m2, le contrat est actuelle-
ment en phase de maintenance durant laquelle le résultat atteint doit être 
maintenu. Tout nouveau graffiti doit être éliminé dans un délai de 12 jours. 
En 2001, 431’423 m2 ont été nettoyés sur les immeubles privés et 87’920 m2 

sur les immeubles municipaux. 
Des méthodes et des techniques avancées sont mises en œuvre : une dé-
tection rapide par des relevés par scooter, photo numérique, système 
d’information géographique, l’application systématique d’une protection anti-
tags/graffiti, une solution informatisée permettant un suivi en “ temps réel ” 
des surfaces taguées, ainsi qu’un numéro vert pour l’obtention d’informations 
complémentaires pour les propriétaires d’immeubles. La Ville encourage les 
mesures préventives telle que la couverture par un revêtement de protection.  

Détritus 

Evian 
Les corbeilles sont vidées tous les jours (nettoyage et lavage quotidien par la 
voirie). Elles sont placées en fonction de la fréquentation et de la présence 
de commerce, stands. Pour placer les corbeilles, le responsable se promène 
avec un papier dans les mains, et lorsqu’il est fatigué de le garder en main, il 
décide d’y installer une corbeille.  

 
 
 
1.c Quelques pratiques inutiles en matière de logistique 
 

Thèmes Pratiques inutiles 

Déjections canines 

Le système des moto-crottes est plus cher que les caninettes, il est polluant 
et pas très efficace et cause des problèmes d’odeurs. De même, la 
« campagne caniveaux » avec des mosaïques ou des dessins sur les trot-
toirs ainsi que l’installation de WC pour chiens sous forme de bacs à sable 
n’ont pas donné les résultats escomptés, notamment parce que les bacs à 
sable nécessitent un entretien constant pour que les chiens les utilisent. 
Des essais peu concluants ont été faits à Evian avec par exemple un pro-
duit répulsif “ stop-dog ” sur certains espaces verts de la commune pour 
tenir les chiens à distance. 

Détritus 
En l’absence de levée fréquente des corbeilles à déchets durant le week-
end, le lundi matin, la situation est souvent catastrophique à proximité des 
corbeilles dans certaines rues commerçantes. 
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2.a Quelques pratiques efficaces en matière d’information et  

de sensibilisation  
 
De très nombreuses actions et pratiques existent dans les communes en Suisse et 
à l’étranger. Il n’est pas possible de toutes les citer. De plus, l’évaluation d’une cam-
pagne de communication est toujours difficile à établir. Une liste plus importante des 
expériences et pratiques peut être obtenue auprès du service cantonal Environne-
ment-info. Quelques pratiques efficaces sont cependant présentées ci-dessous. 
 

Thèmes Pratiques efficaces 

Déjections canines 

Ville de Genève 
Afin d’attirer un maximum de propriétaires de chiens, des « shows 
canins » (spectacle avec musique) sont organisés. Lors de ces 
shows, des caninettes portables (4 sachets) sont distribuées. Ce 
sont des outils de sensibilisation qui sont également distribués par 
les agents municipaux. Lors de l’achat de la médaille, une ancienne 
bande dessinée de sensibilisation est distribuée. 
La commune de Vernier est la 1ère commune genevoise à avoir 
adhéré à la campagne « Canin-malin ». 
Paris 
La face avant des distributeurs de sacs comporte des pictogram-
mes expliquant le mode d’utilisation du sac, un autocollant “ J’aime 
mon quartier, je ramasse ” accompagné d’une illustration et du rap-
pel des règlements. Afin de tenir compte des remarques des Pari-
siens, de nouveaux sacs de couleur noire comportant le même 
message que les distributeurs ont été élaborés. 
Des opérations de sensibilisation «j'aime mon quartier, je ramasse» 
et « bien vivre avec votre chien » ont été menées auprès des pro-
priétaires de chiens pour les préparer à intégrer le geste, désormais 
obligatoire, du ramassage. Les contrevenants sont verbalisés, 183 
€ en moyenne, et la nouvelle campagne propreté le rappelle : les 
pollueurs seront les payeurs.  

Tags et affichage sauvage Paris a choisi pour accompagner sa campagne de dégraffitage le 
slogan « les murs de ma ville, je les respecte ».  

Déchets encombrants  
et détritus 

L’îlotier vert de Meyrin, un fonctionnaire vêtu d’un uniforme vert 
(avec la mention “service de l’environnement”) tourne dans la com-
mune depuis avril 2002. Son rôle est de dialoguer avec les concier-
ges et la population, notamment avec les nouveaux arrivants, afin 
de limiter les problèmes de déchets encombrants et de faciliter la 
bonne utilisation des bennes de recyclage. Grâce à son uniforme 
bien visible, l’îlotier vert personnalise les services d’entretien et 
porte haut le message de l’environnement. 
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3.a Synthèse des pratiques efficaces en matière de répression  
dans les communes genevoises 

 
Thèmes Pratiques efficaces 

Déjections canines 

Lancy 
Une augmentation des interventions de la part des ASM s’est dé-
roulée parallèlement à la mise en place de caninettes supplémen-
taires dans toute la commune. 

Tags  

Gendarmerie 
Tous les tags recensés (CFF, manifestations, plaintes des ASM) 
font l’objet d’une collecte d’information, notamment par le biais 
d’une photo qui est numérisée et enregistrée d’une manière centra-
lisée. 
Dans les écoles 
Le cycle de l’Aubépine est celui qui a le moins de tags. La direction 
a décidé d’enquêter systématiquement : photographie du tag suivi 
d’un nettoyage immédiat ; tenue d’un classeur des signatures et 
enquêtes auprès des élèves ; décryptage des signatures et recher-
che des auteurs afin de les punir. 
Thônex 
Une police privée a été mandatée pour surveiller de 20h à 3h du 
matin les bâtiments communaux. Elle peut intervenir en cas de 
tags.  
Dans de nombreuses communes 
Les tags sont photographiés et font l’objet d’une plainte systémati-
que de la part des ASM à la police de sûreté (DJPS). 
Des plaintes pénales contre X pour dommage à la propriété sont 
déposées par les ASM pour les cas graves. Ces plaintes sont en-
suite transférées à la brigade des mineurs. On peut parfois identifier 
l’auteur du tag en examinant les cahiers ou le cartable des étu-
diants, car ceux-ci reproduisent souvent leurs signatures sur leur 
matériel. En cas d’arrestation, les tagueurs sont jugés et condam-
nés à des travaux d’utilité publique pour la commune, le nombre de 
jours varie selon la gravité des cas. 

Affichage sauvage 

Carouge.  
En cas d’affichage sauvage, les responsables (bénéficiaires de la 
publicité) sont contactés et dissuadés de recommencer, car ils se-
ront amendables en cas de récidive. Ce système fonctionne bien 
car les afficheurs ne renouvellent pas leur action.  
Meyrin 
Des plaintes sont déposées avec une facturation du nombre 
d’heures pour le nettoyage du support. Ces plaintes sont transmi-
ses à la police municipale.  

Détritus 

Bernex.  
Un particulier a été condamné à Fr. 2’500.- pour une vidange dans 
les bois nécessitant l’enlèvement de la terre contaminée. 
Lancy 
Une police privée patrouille dans les parcs durant les soirées d’été. 
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Déchets encombrants 

Canton 
Récemment une entreprise de nettoyage a été condamnée à une 
amende administrative de Fr. 1’200.- pour avoir laissé des déchets 
encombrants sur le trottoir. Cela constitue une première en la ma-
tière et l’amende, relativement élevée, a été confirmée par la com-
mission cantonale de recours en matière de constructions. 
Ville de Genève 
En cas de flagrant délit (relevé de numéro de plaques), une facture 
de prestation (entre Fr. 300.- et Fr. 400.- comprenant Fr. 100.- 
d’intervention et une facturation à l’heure ainsi que le coût de 
l’élimination des déchets) est envoyée par la voirie au contrevenant 
(copie à la police municipale et cantonale). Par manque 
d’infrastructure (secrétariat, suivi des contentieux) seules 10 à 20 
lettres sont envoyées chaque année. Cela concerne environ 1 % 
des dépôts sauvages. 
Grand-Saconnex  
Les frais d’élimination des déchets sont envoyés directement à la 
régie qui gère le terrain sur lequel sont trouvés les déchets encom-
brants. Celle-ci peut ensuite se retourner contre le locataire fautif. 
C’est une répression efficace de type incitatif. 
Meyrin 
La commune facture au propriétaire des déchets (si celui-ci est 
identifié) des frais de participation à l’élimination des déchets, joi-
gnant une menace de plainte et d’amende en cas de refus de 
payer.  

 
3.b Quelques pratiques efficaces en matière de répression  

active dans deux capitales étrangères 
 
Paris 
Une politique de “ tolérance zéro ” et l’application stricte du principe de “ pollueur-
payeur ” est en vigueur dans la capitale française depuis décembre 2001. Des opé-
rations “ coup de poing ” pour verbaliser les contrevenants ont été effectuées. Cette 
politique répressive fait suite à une période d’information, car il s’agit en premier lieu 
d’être dissuasif. De nouveaux agents ont été engagés, pour atteindre le nombre de 
1400 agents et peuvent agir 24 h/24 h. Ceci a conduit à multiplier par 5 le nombre 
de contraventions. 
 

Thèmes Pratiques efficaces 

Déjections canines 

Paris 
Tout propriétaire de chien doit s’acquitter d’une amende de 183 
euros (plus 23 euros de frais de justice) pouvant aller jusqu’à 457 
euros en cas de récidive s’il laisse les déjections de son chien sur la 
voie publique, ceci même dans les caniveaux.  
Dans un premier temps, le procès-verbal est retiré au propriétaire 
de chien qui accepte de se rendre dans les lieux des services de la 
propreté où lui sont expliquées les règles à respecter.  
 

Affichage sauvage 

Paris 
La loi autorise désormais l’enlèvement immédiat des affiches sau-
vages sans mise en demeure préalable du responsable : c’est 
l’enlèvement d’office. Le recouvrement des frais supportés par la 
municipalité au cours des opérations de nettoyage peut être désor-
mais effectué auprès des bénéficiaires de cette publicité.  
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Détritus 

Paris 
Un arrêté de 1983 a pour but d’améliorer la propreté aux abords 
des magasins de vente à emporter. Il stipule que les responsables 
ont l’obligation de mettre le nom et l’adresse de leur magasin sur 
tous leurs emballages et d’assurer le ramassage des déchets en 
provenance de leur commerce dans un rayon de 100 mètres alen-
tour. Chaque nouveau magasin est informé de cette réglementation 
et les infractions peuvent être sanctionnées par des amendes dont 
le prix moyen est de FS 250.-. Des amendes, de montants similai-
res à celles infligées aux propriétaires de chiens (de 183 euros 
pouvant aller jusqu’à 457 euros en cas de récidive), sont délivrées 
notamment aux automobilistes négligents avec les prospectus trou-
vés sur leur pare-brise, aux auteurs de crachats, aux mâcheurs et 
aux fumeurs abandonnant chewing-gums et mégots dans la rue.  

 
 
Bruxelles 
 
Les acteurs sont maintenant persuadés qu’une politique de propreté efficace passe 
par un contrôle accru. Une nouvelle circulaire a été envoyée aux communes pour 
préciser de façon détaillée les outils juridiques qui sont à disposition des communes 
pour verbaliser concrètement les actes de malpropreté. Cette circulaire explique de 
façon simple et complète, la façon de procéder pour pouvoir appliquer la législation 
fédérale et régionale. Les communes sont encouragées à adopter un règlement 
communal en vue d’infliger une amende à l’auteur de faits de malpropreté. Le mon-
tant maximum de l’amende est de 248 euros pour les petits actes de malpropreté 
tels que les déjections canines, l’abandon de mégots, papiers gras, … . 
 
 
3.c Quelques pratiques inutiles en matière de répression  

dans les communes genevoises 
 

Thèmes Pratiques inutiles 

Déchets encombrants 

Lancy 
Une déchetterie soumise à des dépôts de déchets encombrants 
sauvages a été mise sous surveillance privée jour et nuit. Malgré 
cela, il n’a pas été possible d’attraper sur le fait les contrevenants. 
Meyrin 
L’idée d’installer une surveillance vidéo d’un point de collecte a été 
abandonnée car légalement cela est très compliqué (respect de la 
sphère privée). 

 



M 1592-A 36/41

28
 

 
 

 
 

 
P

la
n 

pr
op

re
té

 C
an

to
n 

- 
co

m
m

un
es

 
  

A
2.

 T
ab

le
au

 r
éc

ap
it

u
la

ti
f 

d
ét

ai
llé

 d
e 

la
 lé

g
is

la
ti

o
n

 
 

 
 

 
 

 
C

o
m

p
ét

en
ce

s 
 

 

 
R

éf
ér

en
ce

 
In

ti
tu

lé
 

A
rt

ic
le

(s
),

 
al

in
éa

(s
) 

 
T

ex
te

 
  

 

F
1 

05
 

Lo
i s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

 A
rt

. 4
 a

l. 
4,

 6
 li

t 
a 

ch
. 2

, 5
 e

t 9
 

 A
g

en
ts

 d
e 

sé
cu

ri
té

 m
u

n
ic

ip
au

x,
 a

g
en

ts
 m

u
n

ic
ip

au
x 

et
 g

ar
d

es
 a

u
xi

-
lia

ir
es

 d
es

 c
o

m
m

u
n

es
 

 C
o

m
p

ét
en

ce
 t

er
ri

to
ri

al
e 

Le
s 

ag
en

ts
 d

e 
sé

cu
rit

é 
m

un
ic

ip
au

x,
 le

s 
ag

en
ts

 m
un

ic
ip

au
x 

et
 le

s 
ga

rd
es

 
au

xi
lia

ire
s 

ex
er

ce
nt

 le
ur

s 
at

tr
ib

ut
io

ns
 s

ur
 l’

en
se

m
bl

e 
du

 t
er

rit
oi

re
 d

e 
le

ur
 

co
m

m
un

e.
 E

n 
ve

rt
us

 d
’a

cc
or

ds
 in

te
rc

om
m

un
au

x,
 l’

ex
er

ci
ce

 d
es

 a
ttr

ib
u-

tio
ns

 d
es

 a
ge

nt
s 

de
 s

éc
ur

ité
 m

un
ic

ip
au

x 
pe

ut
 ê

tr
e 

ét
en

du
 a

u 
te

rr
ito

ire
 

d’
un

e 
ou

 p
lu

si
eu

rs
 a

ut
re

s 
co

m
m

un
es

. 
C

o
m

p
ét

en
ce

 m
at

ér
ie

lle
 

A
ffi

ch
ag

e 
pu

bl
ic

 
La

 p
ro

pr
et

é,
 la

 s
al

ub
rit

é 
et

 la
 s

éc
ur

ité
 p

ub
liq

ue
s 

La
 s

ur
ve

ill
an

ce
 d

es
 c

hi
en

s 
C

o
n

te
st

at
io

n
 

Le
s 

fo
rm

ul
es

 r
el

at
iv

es
 a

ux
 a

m
en

de
s 

d’
or

dr
e 

et
 a

ux
 c

on
tr

av
en

tio
ns

 d
oi

-
ve

nt
 m

en
tio

nn
er

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
on

te
st

at
io

n.
 

 

 

 

 

F
 1

 0
5.

37
 

R
èg

le
m

en
t s

ur
 le

s 
ag

en
ts

 d
e 

sé
cu

rit
é 

m
un

ic
ip

au
x 

 A
rt

. 6
 li

t c
, d

 e
t k

 

 
D

ro
it

 c
an

to
n

al
 

Le
s 

ag
en

ts
 d

e 
sé

cu
rit

é 
m

un
ic

ip
au

x 
so

nt
 h

ab
ili

té
s 

à 
fa

ire
 a

pp
liq

ue
r 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

su
iv

an
te

s 
de

 d
ro

it 
ca

nt
on

al
 : 

rè
gl

em
en

t 
su

r 
la

 
pr

op
re

té
, 

la
 

sa
lu

br
ité

 
et

 
la

 
sé

cu
rit

é 
pu

bl
iq

ue
s 

(F
 3

 1
5.

04
);

 
lo

i s
ur

 le
s 

pr
oc

éd
és

 d
e 

ré
cl

am
e 

(F
 3

 2
0)

;  
lo

i 
su

r 
la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
se

t 
so

n 
rè

gl
em

en
t 

d’
ap

pl
ic

at
io

n 
(L

 1
 2

0 
et

 
L 

1 
20

.0
1)

.  
 

 

 



M 1592-A37/41

P
la

n 
pr

op
re

té
 C

an
to

n 
- 

co
m

m
un

es
 

 
29

 

 

D
o

m
ai

n
e 

co
n

ce
rn

é 

 R
éf

ér
en

ce
 

In
ti

tu
lé

 
A

rt
ic

le
(s

),
 

al
in

éa
(s

) 

 
T

ex
te

 
 

S
an

ct
io

n
 

A
u

to
ri

té
s 

co
m

p
ét

en
-

te
s 

D
ét

ri
tu

s 
en

 
vi

lle
 e

t 
d

an
s 

la
 

n
at

u
re

  /
 d

é-
ch

et
s 

en
co

m
-

b
ra

n
ts

 e
n

 v
ill

e 
et

 d
an

s 
la

 n
a-

tu
re

  

R
S

 
81

4.
01

 

Lo
i f

éd
ér

al
e 

du
 7

 o
c-

to
br

e 
19

83
 s

ur
 la

 p
ro

-
te

ct
io

n 
de

 l'
en

vi
ro

n-
ne

m
en

t (
Lo

i s
ur

 la
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 l'
en

vi
-

ro
nn

em
en

t, 
LP

E
) 

 

 A
rt

. 3
0 e 

al
.1

 
   A

rt
. 6

1 
al

.1
 li

t g
 

et
 a

l.2
 

  

 
Il 

es
t i

nt
er

di
t d

e 
st

oc
ke

r 
dé

fin
iti

ve
m

en
t l

es
 d

éc
he

ts
 a

ill
eu

rs
 q

u’
en

 d
éc

ha
rg

e 
co

nt
rô

lé
e.

 
 C

el
ui

 q
ui

 in
te

nt
io

nn
el

le
m

en
t a

ur
a 

st
oc

ké
 d

éf
in

iti
ve

m
en

t d
es

 d
éc

he
ts

 a
ill

eu
rs

 
qu

’e
n 

dé
ch

ar
ge

 c
on

tr
ôl

ée
 a

ut
or

is
ée

 (
ar

t. 
30

e 
al

. 1
) 

se
ra

 p
un

i d
es

 a
rr

êt
s 

ou
 

de
 l’

am
en

de
. 

S
i l

’a
ut

eu
r 

a 
ag

i p
ar

 n
ég

lig
en

ce
, l

a 
pe

in
e 

se
ra

 l’
am

en
de

. 
 

A
m

en
de

 o
u 

ar
rê

ts
 

(a
rt

. 6
1 

al
. 1

 
lit

. G
 e

t a
l. 

2 
LP

E
) 

P
ol

ic
e 

ou
 p

ro
cu

re
ur

 g
é-

né
ra

l 
A

rt
. 2

12
 C

od
e 

de
 p

ro
cé

-
du

re
 p

én
al

e 
– 

C
P

P
G

 (
E

 4
 

20
) 

A
rt

. 3
 L

oi
 s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

(F
 1

 0
5)

 

 D
ét

ri
tu

s 
en

 
vi

lle
 e

t 
d

an
s 

la
 

n
at

u
re

 
R

S
 

74
1.

11
 

O
rd

on
na

nc
e 

 
su

r 
le

s 
rè

gl
es

 d
e 

la
 

ci
rc

ul
at

io
n 

ro
ut

iè
re

 
(O

C
R

) 
du

 1
3 

no
-

ve
m

br
e 

19
62

 

 A
rt

. 6
0 

al
 . 

6 
(a

rt
. 

30
 a

l. 
1 

LC
R

) 
 A

rt
. 9

6 
(a

rt
. 1

03
 

al
. 1

 L
C

R
) 

 
Le

 c
on

du
ct

eu
r 

et
 le

s 
pa

ss
ag

er
s 

ne
 ti

en
dr

on
t o

u 
ne

 je
tte

ro
nt

 a
uc

un
 o

bj
et

 
ho

rs
 d

u 
vé

hi
cu

le
, s

au
f l

or
s 

de
 c

or
tè

ge
s 

su
r 

pa
rc

ou
rs

 g
ar

dé
. 

 C
el

ui
 q

ui
 a

ur
a 

vi
ol

é 
un

e 
pr

es
cr

ip
tio

n 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

or
do

nn
an

ce
 s

er
a 

pu
ni

 
de

s 
ar

rê
ts

 o
u 

de
 l’

am
en

de
 s

i a
uc

un
e 

au
tr

e 
di

sp
os

iti
on

 p
én

al
e 

n’
es

t a
pp

li-
ca

bl
e.

 
 

A
m

en
de

 o
u 

ar
rê

ts
 

(a
rt

. 9
6 

O
C

R
) 

P
ol

ic
e 

ou
 p

ro
cu

re
ur

 g
é-

né
ra

l 
A

rt
. 2

12
 C

od
e 

de
 p

ro
cé

-
du

re
 p

én
al

e 
– 

C
P

P
G

 (
E

 4
 

20
) 

A
rt

. 3
 L

oi
 s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

(F
 1

 0
5)

 

D
ét

ri
tu

s 
d

an
s 

le
s 

ci
m

et
iè

re
s 

K
 1

 6
5.

01
 

 

R
èg

le
m

en
t 

d’
ex

éc
ut

io
n 

de
 l

a 
lo

i 
su

r 
le

s 
ci

m
et

iè
re

s 

 
A

rt
. 1

 a
l. 

2 
A

rt
. 2

8 

L’
or

dr
e,

 la
 d

éc
en

ce
 e

t l
a 

tr
an

qu
ill

ité
 d

oi
ve

nt
 to

uj
ou

rs
 y

 r
ég

ne
r.

 
Le

s 
co

nt
re

ve
na

nt
s 

au
 p

ré
se

nt
 r

èg
le

m
en

t s
on

t p
as

si
bl

es
 d

e 
pe

in
es

 d
e 

po
-

lic
e.

 

A
m

en
de

 o
u 

ar
rê

ts
 

(a
rt

. 4
 a

l. 
2 

LP
G

, E
 4

 0
5)

 

P
ol

ic
e 

ou
 p

ro
cu

re
ur

 g
é-

né
ra

l 
A

rt
. 2

12
 C

od
e 

de
 p

ro
cé

-
du

re
 p

én
al

e 
– 

C
P

P
G

 (
E

 4
 

20
) 

A
rt

. 3
 L

oi
 s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

(F
 1

 0
5)

 

D
ét

ri
tu

s 
en

 
vi

lle
 e

t 
d

an
s 

la
 

n
at

u
re

  /
 d

é-
ch

et
s 

en
co

m
-

b
ra

n
ts

 e
n

 v
ill

e 
et

 d
an

s 
la

 n
a-

tu
re

  
  

L 
1 

20
 

Lo
i s

ur
 la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

A
rt

. 8
 a

l. 
1 

et
 3

 
A

rt
. 1

0 
al

 1
 

A
rt

. 4
3 

al
. 1

 li
t a

 

Le
 d

ép
ar

te
m

en
t i

nf
or

m
e 

et
 c

on
se

ill
e 

le
s 

pa
rt

ic
ul

ie
rs

 e
t l

es
 c

om
m

un
es

 n
o-

ta
m

m
en

t s
ur

 le
s 

po
ss

ib
ili

té
s 

de
 r

éd
ui

re
 le

s 
dé

ch
et

s,
 s

ur
 la

 c
ol

le
ct

e,
 s

ur
 le

 
tr

i, 
le

 r
ec

yc
la

ge
, l

a 
va

lo
ris

at
io

n 
et

 l’
él

im
in

at
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s.
 

Le
 d

ép
ar

te
m

en
t c

ol
la

bo
re

 a
ve

c 
le

s 
co

m
m

un
es

 e
t l

es
 e

nt
re

pr
is

es
 e

xe
rç

an
t 

de
s 

ac
tiv

ité
s 

da
ns

 le
 d

om
ai

ne
 d

es
 d

éc
he

ts
 p

ou
r 

pr
om

ou
vo

ir 
la

 fo
rm

at
io

n.
 

 
Il 

es
t i

nt
er

di
t d

’é
lim

in
er

 o
u 

de
 d

ép
os

er
 d

es
 d

éc
he

ts
 h

or
s 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s 

ou
 p

riv
ée

s 
au

to
ris

ée
s 

pa
r 

le
 d

ép
ar

te
m

en
t o

u 
de

s 
em

pl
ac

e-
m

en
ts

 a
m

én
ag

és
 à

 c
et

 e
ffe

t e
t d

és
ig

né
s 

pa
r 

vo
ie

 d
e 

rè
gl

em
en

t. 
 E

st
 p

as
si

bl
e 

d’
un

e 
am

en
de

 a
dm

in
is

tr
at

iv
e 

de
 1

00
 F

 à
 6

0'
00

0 
F

 a
u 

co
nt

re
-

ve
na

nt
 à

 la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i. 

 

A
m

en
de

 a
d-

m
in

is
tr

at
iv

e 
de

 1
00

 F
 à

 
60

'0
00

 F
 

D
IA

E
 o

u 
se

lo
n 

le
s 

rè
gl

e-
m

en
ts

 c
om

m
un

au
x 

et
 

ag
en

ts
 d

e 
sé

cu
rit

é 
m

un
i-

ci
pa

ux
 

(a
rt

. 2
 a

l. 
1 

R
G

D
 , 

L 
1 

20
.0

1;
 a

rt
. 6

 li
t. 

k 
F

 1
 

05
.3

7)
 



M 1592-A 38/41

P
la

n 
pr

op
re

té
 C

an
to

n 
- 

co
m

m
un

es
 

30
 D

o
m

ai
n

e 
co

n
ce

rn
é 

 R
éf

ér
en

ce
 

In
ti

tu
lé

 
A

rt
ic

le
(s

),
 

al
in

éa
(s

) 

 
T

ex
te

 
 

S
an

ct
io

n
 

A
u

to
ri

té
s 

co
m

p
ét

en
-

te
s 

D
ét

ri
tu

s 
en

 
vi

lle
 e

t 
d

an
s 

la
 

n
at

u
re

  /
 d

é-
ch

et
s 

en
co

m
-

b
ra

n
ts

 e
n

 v
ill

e 
et

 d
an

s 
la

 n
a-

tu
re

  

L 
1 

20
.0

1 

R
èg

le
m

en
t 

d’
ap

pl
ic

at
io

n 
de

 la
 

lo
i s

ur
 la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

A
rt

. 1
6 

al
. 2

 e
t 3

 
A

rt
. 1

7 
al

. 1
 e

t 2
 

A
rt

. 4
3 

al
. 1

 li
t b

 
(L

G
D

) 

 Le
s 

co
m

m
un

es
 o

rg
an

is
en

t d
es

 in
fr

as
tr

uc
tu

re
s 

et
 la

 lo
gi

st
iq

ue
 d

es
 c

ol
le

c-
te

s 
sé

le
ct

iv
es

 d
es

 d
éc

he
ts

 m
én

ag
er

s 
de

 m
an

iè
re

 à
 c

ou
vr

ir 
l’e

ns
em

bl
e 

du
 

te
rr

ito
ire

 c
om

m
un

al
 e

t à
 d

es
se

rv
ir 

to
ut

e 
la

 p
op

ul
at

io
n.

 E
lle

s 
ve

ill
en

t à
 la

 
pr

op
re

té
 d

es
 v

oi
es

 p
ub

liq
ue

s 
et

 m
et

te
nt

 e
n 

pl
ac

e 
à 

ce
t e

ffe
t d

es
 r

éc
i-

pi
en

ts
 e

n 
no

m
br

e 
su

ffi
sa

nt
. E

lle
s 

pe
uv

en
t é

ga
le

m
en

t p
ro

cé
de

r 
à 

de
s 

co
l-

le
ct

es
 s

pé
ci

al
es

 a
u 

po
rt

e-
à-

po
rt

e 
po

ur
 le

s 
dé

ch
et

s 
en

co
m

br
an

ts
 o

u 
co

m
-

po
st

ab
le

s 
ou

 d
’a

ut
re

s 
dé

ch
et

s 
co

lle
ct

és
 s

ép
ar

ém
en

t. 
 

Le
s 

co
m

m
un

es
 s

on
t c

ha
rg

ée
s 

de
 l’

in
fo

rm
at

io
n 

né
ce

ss
ai

re
 a

up
rè

s 
de

 la
 

po
pu

la
tio

n.
  

 Le
s 

co
m

m
un

es
 p

eu
ve

nt
 é

di
ct

er
 d

es
 r

èg
le

m
en

ts
 c

om
m

un
au

x 
su

r 
le

 b
on

 
fo

nc
tio

nn
em

en
t d

e 
le

ur
s 

in
fr

as
tr

uc
tu

re
s 

de
 c

ol
le

ct
e 

et
 s

ur
 le

ur
 g

es
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
m

én
ag

er
s.

 
Le

s 
rè

gl
em

en
ts

 c
om

m
un

au
x 

pe
uv

en
t p

ré
vo

ir 
le

s 
sa

nc
tio

ns
 e

t l
es

 m
es

ur
es

 
pr

év
ue

s 
da

ns
 la

 lo
i. 

 E
st

 p
as

si
bl

e 
d’

un
e 

am
en

de
 a

dm
in

is
tr

at
iv

e 
de

 1
00

 F
 à

 6
0 

00
0 

F
 t

ou
t 

co
nt

re
ve

na
nt

 : 
au

x 
rè

gl
em

en
ts

 e
t a

rr
êt

és
 é

di
ct

és
 e

n 
ve

rt
u 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i (
LG

D
) 

 

A
m

en
de

 a
d-

m
in

is
tr

at
iv

e 
de

 1
00

 F
 à

 
60

'0
00

 F
 

D
IA

E
 o

u 
se

lo
n 

le
s 

rè
gl

e-
m

en
ts

 c
om

m
un

au
x 

et
 

ag
en

ts
 d

e 
sé

cu
rit

é 
m

un
i-

ci
pa

ux
 

(a
rt

. 2
 a

l. 
1 

R
G

D
 , 

L 
1 

20
.0

1;
 a

rt
. 6

 li
t. 

k 
F

 1
 

05
.3

7)
 

D
ét

ri
tu

s 
/ d

é-
ch

et
s 

en
co

m
-

b
ra

n
ts

 e
n

 v
ill

e 
F

 3
 1

5.
04

 

R
èg

le
m

en
t s

ur
 la

 
pr

op
re

té
, l

a 
sa

lu
br

i-
té

 e
t l

a 
sé

cu
rit

é 
pu

-
bl

iq
ue

s 

 A
rt

. 4
  a

l. 
1 

A
rt

. 1
5 

al
. 2

 
A

rt
. 4

2 

 Il 
es

t i
nt

er
di

t d
e 

ré
pa

nd
re

 o
u 

dé
po

se
r 

su
r 

le
s 

vo
ie

s 
et

 p
ro

m
en

ad
es

 p
ub

li-
qu

es
, d

e 
m

êm
e 

qu
e 

da
ns

 le
s 

ch
em

in
s 

pr
iv

és
, d

es
 im

m
on

di
ce

s,
 b

al
ay

u-
re

s,
 r

és
id

us
 e

t d
éb

ris
 q

ue
lc

on
qu

es
, m

at
ér

ia
ux

, f
er

ra
ill

es
 e

t a
ut

re
s 

ob
je

ts
, 

no
ta

m
m

en
t l

es
 r

éc
ip

ie
nt

s 
à 

or
du

re
s,

 a
in

si
 q

ue
 to

ut
es

 m
at

iè
re

s 
po

uv
an

t 
pr

od
ui

re
 d

es
 é

m
an

at
io

ns
 d

és
ag

ré
ab

le
s,

 in
sa

lu
br

es
 o

u 
da

ng
er

eu
se

s.
 

Il 
es

t i
nt

er
di

t d
e 

je
te

r 
qu

oi
 q

ue
 c

e 
so

it 
pa

r 
le

s 
fe

nê
tr

es
. 

 Le
s 

co
nt

re
ve

na
nt

s 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
du

 p
ré

se
nt

 r
èg

le
m

en
t s

on
t p

as
si

bl
es

 
de

s 
pe

in
es

 d
e 

po
lic

e,
 s

an
s 

pr
éj

ud
ic

e 
de

 p
lu

s 
fo

rt
es

 p
ei

ne
s 

en
 c

as
 d

e 
cr

i-
m

es
 o

u 
de

 d
él

its
. 

 

A
m

en
de

 o
u 

ar
rê

ts
 

(a
rt

. 4
 a

l. 
2 

LP
G

, E
 4

 0
5)

 

P
ol

ic
e 

ou
 p

ro
cu

re
ur

 g
é-

né
ra

l 
A

rt
. 2

12
 C

od
e 

de
 p

ro
cé

-
du

re
 p

én
al

e 
– 

C
P

P
G

 (
E

 4
 

20
) 

A
rt

. 3
 L

oi
 s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

(F
 1

 0
5)

 

 D
éc

h
et

s 
en

-
co

m
b

ra
n

ts
 

L 
5 

05
 

Lo
i s

ur
 le

s 
co

ns
-

tr
uc

tio
ns

 e
t l

es
 in

s-
ta

lla
tio

ns
 d

iv
er

se
s 

A
rt

. 1
5 

al
. 4

 
A

rt
. 1

37
 a

l. 
1 

lit
 a

 

  Il 
es

t i
nt

er
di

t d
’e

nt
re

po
se

r 
su

r 
de

s 
te

rr
ai

ns
 d

es
 o

bj
et

s 
nu

is
ib

le
s 

au
 b

on
 a

s-
pe

ct
 d

’u
ne

 r
ue

, d
’u

n 
ch

em
in

 o
u 

d’
un

 s
ite

. 
 E

st
 p

as
si

bl
e 

d’
un

e 
am

en
de

 a
dm

in
is

tr
at

iv
e 

de
 1

00
 F

 à
 6

0 
00

0 
F

 to
ut

 
co

nt
re

ve
na

nt
 : 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i; 
 

A
m

en
de

 a
d-

m
in

is
tr

at
iv

e 
de

 1
00

 F
 à

 
60

'0
00

 F
 

D
A

E
L 

 
(a

rt
. 1

38
 a

l.1
 L

C
I)

 



M 1592-A39/41

P
la

n 
pr

op
re

té
 C

an
to

n 
- 

co
m

m
un

es
 

 
31

 

D
o

m
ai

n
e 

co
n

ce
rn

é 

 R
éf

ér
en

ce
 

In
ti

tu
lé

 
A

rt
ic

le
(s

),
 

al
in

éa
(s

) 

 
T

ex
te

 
 

S
an

ct
io

n
 

A
u

to
ri

té
s 

co
m

p
ét

en
-

te
s 

M
 5

 1
0 

 
Lo

i s
ur

 le
s 

fo
rê

ts
 

A
rt

. 2
3 

A
rt

. 6
2 

al
. 1

 

 

T
ou

s 
dé

pô
ts

 d
e 

dé
ch

et
s 

so
nt

 in
te

rd
its

, y
 c

om
pr

is
 c

eu
x 

de
 m

at
iè

re
 o

rg
an

i-
qu

e 
ne

 p
ro

ve
na

nt
 p

as
 d

e 
l’e

xp
lo

ita
tio

n 
fo

re
st

iè
re

. 

C
el

ui
 q

ui
 c

on
tr

ev
ie

nt
 a

ux
 d

is
po

si
tio

ns
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i e
t d

e 
so

n 
rè

gl
e-

m
en

t d
'a

pp
lic

at
io

n 
se

ra
 p

un
i d

e 
l'a

m
en

de
 ju

sq
u'

à 
60

 0
00

 F
. 

 

A
m

en
de

 a
d-

m
in

is
tr

at
iv

e 
ju

sq
u'

à 
60

'0
00

 F
 

D
IA

E
 (

ar
t. 

1 
al

. 1
  M

 5
 

10
.0

1)
 

L 
4 

05
 

Lo
i s

ur
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

m
on

um
en

ts
, d

e 
la

 n
at

ur
e 

et
 d

es
 s

i-
te

s 

A
rt

. 3
6 

al
. 2

 li
t c

 
A

rt
. 5

6 
al

. 1
 li

t a
 

 

Le
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t p
eu

t n
’a

ut
or

is
er

 q
ue

 s
ou

s 
co

nd
iti

on
 o

u 
m

êm
e 

in
te

rd
ire

 : 
l’é

ta
bl

is
se

m
en

t d
e 

dé
pô

ts
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

, d
éc

he
ts

 o
u 

dé
tr

itu
s.

 
 E

st
 p

as
si

bl
e 

d’
un

e 
am

en
de

 a
dm

in
is

tr
at

iv
e 

de
 2

0 
F

 à
 4

0 
00

0 
F

 t
ou

t 
co

nt
re

ve
na

nt
  à

 la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i. 

 

A
m

en
de

 a
d-

m
in

is
tr

at
iv

e 
de

 2
0 

F
 à

 
40

'0
00

 F
 

D
IA

E
  

(a
rt

. 2
 li

t a
 c

h.
 3

 e
t l

it 
c 

L 
4 

05
.0

1)
 

L 
4 

05
.1

5 

R
èg

le
m

en
t a

pp
lic

a-
bl

e 
à 

ce
rt

ai
ns

 s
ite

s 
pr

ot
ég

és
 e

t a
ux

 r
é-

se
rv

es
 n

at
ur

el
le

s 

A
rt

. 7
 

A
rt

. 1
9 

A
rt

. 5
6 

al
. 1

 li
t b

  
(L

 4
 0

5)
  

 Le
s 

dé
pô

ts
 d

e 
dé

ch
et

s,
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

 e
t l

’a
ba

nd
on

 d
e 

vé
hi

cu
le

s 
so

nt
 in

-
te

rd
its

. 
 Le

s 
ar

tic
le

s 
50

 à
 6

1 
de

 la
 lo

i s
on

t a
pp

lic
ab

le
s 

en
 c

as
 d

e 
vi

ol
at

io
n 

de
s 

di
s-

po
si

tio
ns

 d
u 

pr
és

en
t r

èg
le

m
en

t o
u 

de
s 

or
dr

es
 d

e 
l’a

ut
or

ité
 c

om
pé

te
nt

e.
 

 E
st

 p
as

si
bl

e 
d’

un
e 

am
en

de
 a

dm
in

is
tr

at
iv

e 
de

 2
0 

F
 à

 4
0 

00
0 

F
 to

ut
 c

on
tr

e-
ve

na
nt

 : 
au

x 
rè

gl
em

en
ts

 e
t a

rr
êt

és
 é

di
ct

és
 e

n 
ve

rt
u 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i (
L 

4 
05

) 
  

A
m

en
de

 a
d-

m
in

is
tr

at
iv

e 
de

 2
0 

F
 à

 
40

'0
00

 F
 

D
IA

E
  

(a
rt

. 2
 li

t a
 c

h.
 3

 e
t l

it.
 c

 L
 

4 
05

.0
1)

 

H
 2

 0
5.

01
 

 

R
èg

le
m

en
t 

d’
ap

pl
ic

at
io

n 
de

 la
 

lo
i s

ur
 la

 n
av

ig
at

io
n 

da
ns

 le
s 

ea
ux

 g
e-

ne
vo

is
es

 
 

A
rt

. 1
2 

al
. 1

 e
t 2

 
A

rt
. 5

2 
al

.1
  

(H
 2

 0
5)

 

Le
s 

pr
op

rié
ta

ire
s 

et
 d

ét
en

te
ur

s 
de

 b
at

ea
ux

 d
oi

ve
nt

 m
ai

nt
en

ir 
en

 p
ar

fa
it 

ét
at

 d
e 

pr
op

re
té

 le
s 

em
pl

ac
em

en
ts

 q
u’

ils
 s

on
t a

ut
or

is
és

 à
 o

cc
up

er
 à

 te
rr

e.
 

Ils
 v

ei
lle

nt
 à

 n
e 

pa
s 

po
llu

er
 le

s 
ea

ux
 d

u 
la

c.
 

Le
s 

co
nt

re
ve

na
nt

s 
à 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i (

H
 2

1 
05

) 
ou

 à
 s

es
 r

èg
le

m
en

ts
 

d’
ap

pl
ic

at
io

n 
so

nt
 p

as
si

bl
es

 d
es

 p
ei

ne
s 

de
 p

ol
ic

e 
pr

év
ue

s 
à 

l’a
rt

ic
le

 3
7,

 
al

in
éa

 1
, d

e 
la

 lo
i p

én
al

e 
ge

ne
vo

is
e,

 d
u 

20
 s

ep
te

m
br

e 
19

41
. 

A
m

en
de

 o
u 

ar
rê

ts
 

(a
rt

. 4
 a

l. 
2 

LP
G

, E
 4

 0
5)

 

P
ol

ic
e 

ou
 p

ro
cu

re
ur

 g
é-

né
ra

l 
A

rt
. 2

12
 C

od
e 

de
 p

ro
cé

-
du

re
 p

én
al

e 
– 

C
P

P
G

 (
E

 4
 

20
) 

A
rt

. 3
 L

oi
 s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

(F
 1

 0
5)

 

D
ét

ri
tu

s 
et

 d
é-

ch
et

s 
en

co
m

-
b

ra
n

ts
 d

an
s 

la
 

n
at

u
re

 
 

H
 2

 1
0.

06
 

 

R
èg

le
m

en
t i

nt
er

-
ca

nt
on

al
 c

on
ce

r-
na

nt
 la

 p
ol

ic
e 

de
 la

 
na

vi
ga

tio
n 

 

A
rt

. 8
7 

al
. 1

 
A

rt
. 1

03
 

 Il 
es

t i
nt

er
di

t d
e 

ve
rs

er
 d

an
s 

l’e
au

 d
es

 m
at

iè
re

s 
su

sc
ep

tib
le

s 
de

 la
 p

ol
lu

er
. 

C
el

ui
 q

ui
 e

nf
re

in
t l

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

u 
pr

és
en

t r
èg

le
m

en
t, 

ce
lu

i q
ui

 n
’o

bé
it 

pa
s 

au
x 

or
dr

es
 d

on
né

s 
pa

r 
l’a

ut
or

ité
, 

un
 f

on
ct

io
nn

ai
re

 o
u 

un
 a

ge
nt

 c
om

pé
te

nt
 d

an
s 

l’e
xe

rc
ic

e 
de

 s
es

 fo
nc

tio
ns

 o
u 

at
tr

ib
ut

io
ns

, 
ce

lu
i 

qu
i, 

se
 t

ro
uv

an
t 

à 
bo

rd
 d

’u
n 

ba
te

au
 e

n 
se

rv
ic

e 
ré

gu
lie

r,
 n

’o
bé

it 
pa

s 
au

x 
or

dr
es

 d
on

né
s 

pa
r 

so
n 

co
m

m
an

da
nt

, 
es

t p
un

i d
’u

ne
 a

m
en

de
 ju

sq
u’

à 
50

0 
F

. 
 

A
m

en
de

 ju
s-

qu
’à

 5
00

 F
 

P
ol

ic
e 

 
(a

rt
. 3

 L
oi

 s
ur

 la
 p

ol
ic

e 
F

 
1 

05
) 



M 1592-A 40/41

P
la

n 
pr

op
re

té
 C

an
to

n 
- 

co
m

m
un

es
 

32
 D

o
m

ai
n

e 
co

n
ce

rn
é 

 R
éf

ér
en

ce
 

In
ti

tu
lé

 
A

rt
ic

le
(s

),
 

al
in

éa
(s

) 

 
T

ex
te

 
 

S
an

ct
io

n
 

A
u

to
ri

té
s 

co
m

p
ét

en
-

te
s 

T
ag

s 
/ g

ra
ff

it
is

 
/ i

n
sc

ri
p

ti
o

n
s 

F
 3

 1
5.

04
 

R
èg

le
m

en
t s

ur
 la

 
pr

op
re

té
, l

a 
sa

lu
br

i-
té

 e
t l

a 
sé

cu
rit

é 
pu

-
bl

iq
ue

s 

A
rt

. 1
  a

l. 
1 

et
 2

 
A

rt
. 4

2 

 Il 
es

t i
nt

er
di

t d
e 

sa
lir

, m
ac

ul
er

 o
u 

dé
té

rio
re

r 
d’

un
e 

m
an

iè
re

 q
ue

lc
on

qu
e 

la
 

vo
ie

 p
ub

liq
ue

, l
es

 m
on

um
en

ts
, l

es
 c

lô
tu

re
s 

et
 le

s 
m

ur
s 

de
s 

co
ns

tr
uc

tio
ns

 
pu

bl
iq

ue
s 

ou
 p

riv
ée

s,
 le

s 
in

st
al

la
tio

ns
 d

es
tin

ée
s 

à 
l’u

sa
ge

 d
u 

pu
bl

ic
 o

u 
le

s 
ob

je
ts

 e
nt

re
po

sé
s 

su
r 

la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

, d
an

s 
le

s 
co

ur
s,

 a
llé

es
, p

as
sa

ge
s 

et
 c

he
m

in
s 

pr
iv

és
. 

Il 
es

t i
nt

er
di

t d
e 

tr
ac

er
 d

es
 d

es
si

ns
 o

u 
in

sc
rip

tio
ns

 à
 l’

in
té

rie
ur

 d
es

 é
di

fic
es

 

pu
bl

ic
s .

 
 Le

s 
co

nt
re

ve
na

nt
s 

au
x 

di
sp

os
iti

on
s 

du
 p

ré
se

nt
 r

èg
le

m
en

t s
on

t p
as

si
bl

es
 

de
s 

pe
in

es
 d

e 
po

lic
e,

 s
an

s 
pr

éj
ud

ic
e 

de
 p

lu
s 

fo
rt

es
 p

ei
ne

s 
en

 c
as

 d
e 

cr
i-

m
es

 o
u 

de
 d

él
its

. 
 

A
m

en
de

 o
u 

ar
rê

ts
 

(a
rt

. 4
 a

l. 
2 

LP
G

, E
 4

 0
5)

 

P
ol

ic
e 

ou
 p

ro
cu

re
ur

 g
é-

né
ra

l 
A

rt
. 2

12
 C

od
e 

de
 p

ro
cé

-
du

re
 p

én
al

e 
– 

C
P

P
G

 (
E

 4
 

20
) 

A
rt

. 3
 L

oi
 s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

(F
 1

 0
5)

 
A

ge
nt

s 
de

 s
éc

ur
ité

 m
un

i-
ci

pa
ux

  
(a

rt
. 6

 F
 1

 0
5.

37
) 

 M
 3

 4
5 

Lo
i s

ur
 le

s 
co

nd
iti

on
s 

d'
él

ev
ag

e,
 d

'é
du

ca
-

tio
n 

et
 d

e 
dé

te
nt

io
n 

de
s 

ch
ie

ns
  

 

A
rt

. 1
7 

et
 1

8 
A

rt
.  

23
, 2

5 
et

 2
6 

 

Il 
in

co
m

be
 a

u 
dé

te
nt

eu
r 

du
 c

hi
en

 d
'e

m
pê

ch
er

 c
el

ui
-c

i d
e 

sa
lir

 le
 d

om
ai

ne
 

pu
bl

ic
, a

in
si

 q
ue

 d
e 

so
ui

lle
r 

le
s 

cu
ltu

re
s.

 Il
 a

 é
ga

le
m

en
t l

'o
bl

ig
at

io
n 

de
 r

a-
m

as
se

r 
le

s 
dé

je
ct

io
ns

 d
e 

ce
lu

i-c
i. 

 

Le
 c

an
to

n 
et

 le
s 

co
m

m
un

es
 m

et
te

nt
 à

 s
a 

di
sp

os
iti

on
 le

s 
m

oy
en

s 
né

ce
s-

sa
ire

s 
au

 r
am

as
sa

ge
 d

es
 d

ite
s 

dé
je

ct
io

ns
. 

 Le
s 

ag
en

ts
 d

e 
sé

cu
rit

é 
m

un
ic

ip
au

x 
pe

uv
en

t i
nf

lig
er

 d
es

 a
m

en
de

s 
ad

m
in

is
-

tr
at

iv
es

 d
e 

10
0 

F
 à

 6
0'

00
0 

F
 e

n 
ca

s 
de

 v
io

la
tio

n 
de

 l'
ar

tic
le

 1
7.

 P
ou

r 
le

 s
ur

-
pl

us
, l

e 
D

IA
E

 e
st

 c
om

pé
te

nt
. 

  

A
m

en
de

 a
d-

m
in

is
tr

at
iv

e 
de

 1
00

 F
 à

 
60

'0
00

 F
  

D
IA

E
 o

u 
ag

en
ts

 d
e 

sé
cu

-
rit

é 
m

un
ic

ip
au

x 
(a

rt
. 2

6 
al

. 3
 M

 3
 4

5)
 

 

D
éj

ec
ti

o
n

s 
ca

-
n

in
es

 
 

F
 3

 1
5.

04
 

R
èg

le
m

en
t s

ur
 la

 
pr

op
re

té
, l

a 
sa

lu
br

i-
té

 e
t l

a 
sé

cu
rit

é 
pu

-
bl

iq
ue

s 

A
rt

. 4
1 

al
. 2

 li
t a

 
A

rt
. 4

2 

Le
s 

pr
op

rié
ta

ire
s 

de
 c

hi
en

s 
do

iv
en

t, 
no

ta
m

m
en

t, 
em

pê
ch

er
 c

eu
x-

ci
 : 

de
 s

al
ir 

le
s 

tr
ot

to
irs

 e
t l

es
 m

ur
s 

de
s 

m
ai

so
ns

; 
 Le

s 
co

nt
re

ve
na

nt
s 

au
x 

di
sp

os
iti

on
s 

du
 p

ré
se

nt
 r

èg
le

m
en

t s
on

t p
as

si
bl

es
 

de
s 

pe
in

es
 d

e 
po

lic
e,

 s
an

s 
pr

éj
ud

ic
e 

de
 p

lu
s 

fo
rt

es
 p

ei
ne

s 
en

 c
as

 d
e 

cr
i-

m
es

 o
u 

de
 d

él
its

. 

A
m

en
de

 o
u 

ar
rê

ts
 

(a
rt

. 4
 a

l. 
2 

LP
G

, E
 4

 0
5)

 

P
ol

ic
e 

ou
 p

ro
cu

re
ur

 g
é-

né
ra

l 
A

rt
. 2

12
 C

od
e 

de
 p

ro
cé

-
du

re
 p

én
al

e 
– 

C
P

P
G

 (
E

 4
 

20
) 

A
rt

. 3
 L

oi
 s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

(F
 1

 0
5)

 
A

ge
nt

s 
de

 s
éc

ur
ité

 m
un

i-
ci

pa
ux

  
(a

rt
. 6

 F
 1

 0
5.

37
) 

 
K

1 
65

.0
1 

R
èg

le
m

en
t 

d’
ex

éc
ut

io
n 

de
 la

 lo
i 

su
r 

le
s 

ci
m

et
iè

re
s 

A
rt

. 2
, a

l. 
2 

A
rt

 2
8 

Il 
es

t é
ga

le
m

en
t i

nt
er

di
t d

’y
 in

tr
od

ui
re

 d
es

 c
hi

en
s 

ou
 to

ut
 a

ut
re

 a
ni

m
al

. 
 Le

s 
co

nt
re

ve
na

nt
s 

au
x 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 la

 lo
i d

u 
20

 s
ep

te
m

br
e 

18
76

 s
ur

 
le

s 
ci

m
et

iè
re

s 
et

 d
u 

pr
és

en
t r

èg
le

m
en

t s
on

t p
as

si
bl

es
 d

es
 p

ei
ne

s 
de

 p
o-

lic
e.

 

A
m

en
de

 o
u 

ar
rê

ts
 

(a
rt

. 4
 a

l. 
2 

LP
G

, E
 4

 0
5)

 

P
ol

ic
e 

ou
 p

ro
cu

re
ur

 g
é-

né
ra

l 
A

rt
. 2

12
 C

od
e 

de
 p

ro
cé

-
du

re
 p

én
al

e 
– 

C
P

P
G

 (
E

 4
 

20
) 

A
rt

. 3
 L

oi
 s

ur
 la

 p
ol

ic
e 

(F
 1

 0
5)

 
A

ge
nt

s 
de

 s
éc

ur
ité

 m
un

i-
ci

pa
ux

  
(a

rt
. 6

 F
 1

 0
5.

37
) 



M 1592-A41/41

P
la

n 
pr

op
re

té
 C

an
to

n 
- 

co
m

m
un

es
 

 
33

 

D
o

m
ai

n
e 

co
n

ce
rn

é 
R

éf
ér

en
ce

 
In

ti
tu

lé
 

A
rt

ic
le

(s
),

 
al

in
éa

(s
) 

T
ex

te
 

S
an

ct
io

n
 

A
u

to
ri

té
s 

 
co

m
p

ét
en

te
s 

F
 3

 2
0 

Lo
i s

ur
 le

s 
pr

oc
éd

és
 

de
 r

éc
la

m
e 

A
rt

. 8
 

A
rt

. 9
 a

l. 
1 

A
rt

. 2
3 

al
. 1

 
A

rt
. 3

2 
al

. 1
 li

t a
 

 S
on

t i
nt

er
di

ts
 to

us
 le

s 
pr

oc
éd

és
 d

e 
ré

cl
am

e 
qu

i, 
pa

r 
le

ur
 e

m
pl

ac
em

en
t, 

le
ur

 
di

m
en

si
on

, l
eu

r 
fo

rm
e,

 le
ur

 c
ou

le
ur

, l
eu

r 
éc

la
ira

ge
, l

eu
r 

lu
m

in
os

ité
 o

u 
le

ur
 

di
ffu

si
on

, n
ui

se
nt

 à
 l’

es
th

ét
iq

ue
 o

u 
à 

la
 tr

an
qu

ill
ité

 d
’u

n 
si

te
, d

’u
n 

po
in

t d
e 

vu
e,

 d
’u

n 
bâ

tim
en

t, 
d’

un
 q

ua
rt

ie
r,

 d
’u

ne
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

, d
’u

ne
 lo

ca
lit

é,
 d

’u
n 

la
c,

 d
’u

n 
él

ém
en

t d
e 

vé
gé

ta
tio

n 
ou

 d
’u

n 
co

ur
s 

d’
ea

u,
 o

u 
qu

i p
eu

ve
nt

 p
or

te
r 

at
te

in
te

 à
 la

 s
éc

ur
ité

 r
ou

tiè
re

 o
u 

à  
l’o

rd
re

 p
ub

lic
. 

Le
s 

pr
oc

éd
és

 d
e 

ré
cl

am
e 

su
r 

le
s 

fa
ça

de
s 

bo
rg

ne
s 

de
s 

bâ
tim

en
ts

 s
on

t e
n 

pr
in

ci
pe

 in
te

rd
its

. 

L’
au

to
rit

é 
co

m
pé

te
nt

e 
tie

nt
 c

om
pt

e 
da

ns
 s

a 
dé

ci
si

on
 d

es
 d

iff
ér

en
ts

 in
té

rê
ts

 
en

 p
ré

se
nc

e;
 e

lle
 p

eu
t a

cc
or

de
r 

de
s 

dé
ro

ga
tio

ns
 à

 l’
oc

ca
si

on
 d

e 
m

an
ife

st
a-

tio
ns

 te
m

po
ra

ire
s 

d’
in

té
rê

t g
én

ér
al

. 
  T

ou
t p

ro
cé

dé
 d

e 
ré

cl
am

e 
qu

i d
iff

us
e 

un
e 

in
fo

rm
at

io
n 

ou
 u

n 
m

es
sa

ge
 q

ui
 e

st
 

co
nt

ra
ire

 a
ux

 lo
is

, r
èg

le
m

en
ts

, b
on

ne
s 

m
œ

ur
s 

ou
 à

 l’
or

dr
e 

pu
bl

ic
, e

st
 in

te
r-

di
t. 

 Le
s 

af
fic

he
s 

et
 p

an
ne

au
x 

pe
in

ts
 n

e 
so

nt
 a

ut
or

is
és

 q
ue

 s
ur

 le
s 

em
pl

ac
e-

m
en

ts
 e

t l
es

 s
up

po
rt

s 
sp

éc
ia

le
m

en
t a

ut
or

is
és

 à
 c

et
 e

ffe
t p

ar
 l’

au
to

rit
é 

co
m

-
pé

te
nt

e.
 L

a 
co

nc
es

si
on

 o
ct

ro
yé

e 
pa

r 
la

 c
om

m
un

e 
co

nf
or

m
ém

en
t à

 l’
ar

tic
le

 
25

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i p

eu
t p

ré
vo

ir 
ce

s 
em

pl
ac

em
en

ts
 e

t c
es

 s
up

po
rt

s.
 

 E
st

 p
as

si
bl

e 
d’

un
e 

am
en

de
 a

dm
in

is
tr

at
iv

e 
de

 1
00

 F
 à

 6
0 

00
0 

F
 to

ut
 c

on
tr

e-
ve

na
nt

  à
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
 

A
m

en
de

 a
dm

i-
ni

st
ra

tiv
e 

de
 

10
0 

F
 à

 6
0'

00
0 

F
 

  C
om

m
un

e 
 

(a
rt

. 3
3 

al
. 1

 F
 3

 2
0)

 
 A

ge
nt

s 
de

 s
éc

ur
ité

 m
un

ic
i-

pa
ux

 
(a

rt
. 6

 li
t. 

d 
F

 1
 0

5.
37

) 

A
ff

ic
h

ag
e 

sa
u

-
va

g
e 

  

F
 3

 2
0.

01
 

R
èg

le
m

en
t d

'a
pp

lic
a-

tio
n 

de
 la

 lo
i s

ur
 le

s 
pr

oc
éd

és
 d

e 
ré

cl
am

e 

A
rt

. 6
 a

l. 
1,

 2
 

et
 5

 
A

rt
. 3

2 
al

. 1
 li

t b
 

(F
 3

 2
0)

 

La
 d

em
an

de
 d

’a
ut

or
is

at
io

n 
do

it 
êt

re
 a

dr
es

sé
e 

à 
la

 c
om

m
un

e 
du

 li
eu

 d
e 

si
-

tu
at

io
n 

du
 p

ro
cé

dé
 d

e 
ré

cl
am

e 
pr

oj
et

é 
en

 2
 e

xe
m

pl
ai

re
s.

 
E

lle
 d

oi
t i

nd
iq

ue
r 

no
ta

m
m

en
t :

 
a)

 
le

 n
om

 e
t l

e 
do

m
ic

ile
 d

u 
re

qu
ér

an
t; 

b)
 

le
 n

om
 e

t l
e 

do
m

ic
ile

 d
u 

pr
op

rié
ta

ire
 d

u 
pr

oc
éd

é 
de

 r
éc

la
m

e;
 

c)
 

le
 n

om
 e

t l
e 

do
m

ic
ile

 d
u 

pr
op

rié
ta

ire
 d

e 
l’i

m
m

eu
bl

e 
su

r 
le

qu
el

 le
 p

ro
cé

dé
 

de
 r

éc
la

m
e 

se
ra

 in
st

al
lé

; 
d)

 
la

 n
at

ur
e,

 le
s 

di
m

en
si

on
s 

et
 la

 c
ou

le
ur

 d
u 

pr
oc

éd
é 

de
 r

éc
la

m
e;

 
e)

 
le

 te
xt

e 
et

 s
es

 d
im

en
si

on
s;

 
f)

 
l’e

m
pl

ac
em

en
t p

ré
vu

 d
u 

pr
oc

éd
é 

de
 r

éc
la

m
e;

 
g)

 
la

 d
is

ta
nc

e 
du

 b
or

d 
de

 la
 c

ha
us

sé
e.

 
 La

 d
em

an
de

 d
oi

t ê
tr

e 
si

gn
ée

 p
ar

 le
 p

ro
pr

ié
ta

ire
 d

e 
l’i

m
m

eu
bl

e 
su

r 
le

qu
el

 le
 

pr
oc

éd
é 

de
 r

éc
la

m
e 

se
ra

 in
st

al
lé

 o
u 

pa
r 

so
n 

m
an

da
ta

ire
 e

t p
ar

 le
 r

eq
ué

ra
nt

. 
 E

st
 p

as
si

bl
e 

d’
un

e 
am

en
de

 a
dm

in
is

tr
at

iv
e 

de
 1

00
 F

 à
 6

0 
00

0 
F

 to
ut

 c
on

tr
e-

ve
na

nt
  a

ux
 r

èg
le

m
en

ts
 é

di
ct

és
 e

n 
ve

rt
u 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i (
F

 3
 2

0)
. 

  

A
m

en
de

 a
dm

i-
ni

st
ra

tiv
e 

de
 

10
0 

F
 à

 6
0'

00
0 

F
 

 C
om

m
un

e 
 

(a
rt

. 3
3 

al
. 1

 F
 3

 2
0)

 
 A

ge
nt

s 
de

 s
éc

ur
ité

 m
un

ic
i-

pa
ux

  
(a

rt
. 6

 li
t. 

d 
F

 1
 0

5.
37

) 

 




